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Résumé 

Ce diagnostic hydroécologique de la Vière et de ses affluents s’inscrit dans l’accord-

cadre entre l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et la fédération de pêche de la Marne.  

Il s’agit ici de s’intéresser aux potentiels de la Vière et de ses affluents en tant que 

zone refuge et de reproduction, en réalisant un état des lieux de ce cours d’eau. 

L’intérêt future étant un reclassement de ses affluents, déclassé en 1994, de 2ème en 

1ère catégorie piscicole. Pour cela, la qualité morphologique, biologique, physico-

chimique sont étudiés sur la Vière et ses affluents. Les résultats des différents 

compartiments étudiées mettent en évidence un dysfonctionnement des affluents et 

de la Vière. La qualité physico-chimique et la capacité habitationnelle des affluents est 

dégradée par des pressions anthropiques retrouvés sur le bassin versant (étangs, 

agriculture, STEP). Ces dégradations impactent le compartiment biologique, 

cependant cet impact est recensé depuis quelques années déjà. Le potentiel de ses 

affluents et de ce cours d’eau en tant que zone de refuge et de reproduction est faible. 

Cependant, un potentiel existe notamment sur le Pinsoie qui possède des aspects 

favorables. Des suggestions de gestion et de restauration sont proposés afin 

d’améliorer ce potentiel vis-à-vis de Salmo trutta fario.  

 

Mots-clés : rivière, affluent, dégradation, capacité d’habitationnelle, truite, 

reproduction, refuge, pression anthropique 

 

Abstrats  

 

This hydroecological diagnosis of the Vière and its tributaries is part of the framework 

agreement between the Seine-Normandy Water Agency and the Marne fishing 

federation. The aim here is to take an interest in the potential of the Vière and its 

tributaries as a refuge and breeding area, by carrying out an inventory of this river. The 

future interest being a reclassification of its tributaries, downgraded in 1994, from 2nd 

to 1st category fish. For this, the morphological, biological, physico-chemical quality 

are studied on the Vière and its tributaries. The results of the various compartments 

studied highlight a malfunction of the tributaries and the Vière. The physico-chemical 

quality and residential capacity of tributaries is degraded by anthropogenic pressures 

found on the watershed (ponds, agriculture, STEP). These degradations impact the 

biological compartment, however this impact has been recorded for a few years now. 

The potential of its tributaries and this river as an area of refuge and reproduction is 

low. However, a potential exists especially on the Pinsoie which has favorable aspects. 

Management and restoration suggestions are offered to enhance this potential for 

Salmo trutta fario.  
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Introduction 

Les milieux aquatiques sont définis par quatre facteurs clés, la structure physique du 

milieu, les paramètres physico-chimiques, les ressources trophiques et les interactions 

biologiques. Ces facteurs permettent de déterminer la structure et la composition des 

peuplements aquatiques (Wasson et al., 1995). Actuellement, ces écosystèmes 

aquatiques, pourtant essentiels, font partie des milieux les plus sensibles et les plus 

dégradés. (Walter, 2005). Les facteurs clés subissent des variations, issus de multiples 

pressions du bassin versant, qui impactent et exercent à leur tour, une pression sur le 

compartiment biologique et provoquent des changements de communautés d’espèces 

(Kroncke et Rachor, 1992). En Europe, les pressions anthropiques sont importantes, 

au point que la majorité des cours d’eau ne possèdent plus leur état naturel d’origine. 

Le compartiment biologique des écosystèmes aquatiques doit s'adapter, il résulte de 

la combinaison dynamique de facteurs abiotiques et biotiques au cours du temps 

(Gaston, 2000). Les pressions subis induisent des dégradations de la biodiversité avec 

un impact sur l’ensemble du compartiment biologique et menacent la qualité et la 

quantité de la ressource en eau (Malavoi et Bravard, 2010). Certains des changements 

engendrés par ces pressions, sont irréversibles pour la dynamique d’un cours d’eau 

(Wasson et al.,2005). Il est essentiel de sensibiliser et renseigner sur les effets de ces 

pressions anthropiques sur un cours d’eau et ses écosystèmes. 

L’espèce Salmo trutta fario possède des exigences biologiques caractéristiques de 

cours d’eau de première catégorie piscicole, la présence/absence de l’espèce est un 

bon indicateur biologique et permet de renseigner sur les possibles dysfonctionnement 

du cours d’eau. Il s’agit d’une espèce menacée, la fragmentation de ses habitats de 

reproduction et de ses zones de croissance additionnée au changement climatique et 

aux pressions anthropiques provoque la baisse d’abondance de l’espèce (Keith et 

al.,2001). L’hybridation entre souches locales et introduites est également un facteur 

inquiétant qui menace l’espèce (Keith and al.,2001). Salmo trutta fario est aujourd'hui 

classée en préoccupation mineure en France et espèce déterminante ZNIEFF (INPN, 

2022). Il s’agit d’une espèce parapluie, sa protection et celle de son habitat permettent 

celle de nombreuses autres espèces. L’étude du potentiel d’un cours d’eau au 

développement de l’espèce, se fait par la capacité d'accueil potentielle des différents 

stades de vie de Salmo trutta fario en fonction de variables physiques (hauteur d'eau, 

vitesse de courant et substrats/supports) (Maridet et Souchon, 1995).  

La Vière est un cours d’eau fortement impacté par les pressions anthropiques de son 

bassin versant, son occupation majoritairement agricole, comme l’ensemble du 

département de la Marne, dégrade la qualité physico-chimique des cours d’eau du 

département avec une agriculture intensive. La Marne est composée à 68% de surface 

agricole utilisée sur le département, et cela depuis plus de 20 ans (Agreste, 2022 : 

Agreste 2011). Dans les années 1990, les pressions anthropiques se font déjà 

ressentir sur la Vière et ses affluents.  
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En 1994, un reclassement des affluents situés en amont de la Vière est réalisé, 

passant de 1ère à 2ème catégorie piscicole. Ces affluents ne présentent plus les 

caractéristiques au développement de l’espèce Salmo trutta fario. En 2022, la 

fédération décide de mettre en place une étude afin de connaître l’état de ces affluents. 

L’étude consiste à réaliser une diagnose hydroécologique de la Vière afin d'étudier le 

potentiel du cours d'eau et de ses affluents en tant que zone de refuge et de 

reproduction pour l’espèce Salmo trutta fario. Au vu d'un potentiel reclassement des 

affluents amont de 2ème à 1ère catégorie. En fonction de l’état actuel de ses affluents, 

des perspectives pourront être proposées afin d’améliorer le potentiel des affluents 

vis-à-vis de l’espèce cible.  

I. Présentation du bassin versant de la Vière 

1.1 Localisation et contexte de la zone d’étude 

La Vière située dans l’Est de la France et plus précisément dans le département de la 

Marne, prend sa source dans un ancien étang à Noirlieu, aujourd’hui asséché depuis 

plus de 20 ans. La source de la Vière se situe à 180m d’altitude, elle s’écoule sur 45,4 

km du Nord-Est au Sud-Ouest pour confluer avec la Chée à 105 m d’altitude. Son 

bassin versant occupe une superficie de 219 km² avec une pente moyenne faible de 

2,25 %o.  

La Vière est alimentée par des affluents dont les principaux sont : le Vanichon 

(11,3km), le ruisseau le Flançon (12,3 km), le ruisseau le Pinsoie (5,3 km). En 1994, 

un reclassement de la Vière a lieu, les affluents qui se situent en amont de la 

confluence avec le Vanichon ont été reclassés, passant alors de 1ère à 2ème 

catégorie piscicole. D’après une étude réalisée par la cellule d’assistance technique à 

l’entretien des rivières (CATER), les affluents les plus favorables au recrutement et au 

développement d’un peuplement salmonicole naturel sont le Pinsoie, le Jardon et le 

Vanichon. Ils seront donc sélectionnés pour cette étude afin de définir leur potentiel. 

En précisant que le Vanichon est classé en 1ère catégorie, il servira de référence.  

 

Figure I-1 : Localisation de la Vière et de son bassin versant (Schéma modifié de PDPG51,2012) 
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Le profil du long de la Vière est doux avec une différence de 80m d’altitude seulement 

entre la source et sa confluence, assez fréquent dans le département avec un point 

culminant à 288 m d’altitude seulement. Néanmoins, 2 secteurs sont distingués, le 

premier en amont, de la source à Possesse sur 15 km avec une pente plus importante 

même si faible (0,333%). Deuxièmement, un secteur de Possesse à la confluence de 

Changy sur 30km avec une pente encore plus faible (0,083%).  

1.1.1 Le Vanichon 

Le Vanichon est un affluent en rive droite de la Vière en Champagne Crayeuse. Il 

prend sa source à Vanault-le-Châtel et conflue avec la Vière au niveau de la commune 

de Vanault-les-Dames. Sur une longueur de 11,3 km, il draine un bassin versant 

composé majoritairement de zones agricoles cultivées et de quelques zones 

forestières à l’aval. Il est classé en 1ère catégorie piscicole. Son débit augmente 

d’amont en aval en bénéficiant d’apports de la nappe de la craie. Deux seuils 

franchissables sont retrouvés sur son linéaire (SDVP,2001 ; Géoportail). 

D’après le Schéma Départemental de Vocation Piscicole (SDVP, 2001) de la Marne, 

la zone en amont de Vanault—les-Dames est une zone salmonicole tandis qu’à l’aval 

du village correspond à une zone mixte. Des pêches ont été réalisées en 2010 sur la 

station amont, puis en 2018 et 2021 sur 2 stations (amont et aval) afin de recueillir des 

informations sur le peuplement piscicole en place dans le Vanichon.  

1.1.2 Le Pinsoie 

Le Pinsoie est un affluent en rive droite de la Vière de Champagne Crayeuse. Il 

possède 2 sources situées à Bussy-le-Repos et Contault. Le Ruisseau de Parfondeval 

(source) se perd au niveau de la D69. Une résurgence 250 m environ en aval forme 

les sources du Pinsoie (SDVP, 2001). Il conflue sur la partie amont de la Vière au 

niveau de la commune de Possesse. Sur une longueur de 5,2 km, il draine un bassin 

versant composer majoritairement de zones agricoles cultivées. Il est classé en 2ème 

catégorie piscicole. Pourtant en 2001 le SDVP évoque le fait que Le Pinsoie ne 

corresponde pas à la 2ème catégorie piscicole. Il s’agit d’un cours d’eau permanent 

sur la majorité de son linéaire à l’exception d’une faible portion de quelques centaines 

de mètres (en amont). Les données sur cet affluent sont faibles, une seule pêche 

électrique (2010) a été réalisée sur le linéaire avant 2022.  

1.1.3 Le Jardon 

Le Jardon est affluent en rive gauche de la Vière. Il possède 2 sources situées sur la 

commune de Charmont. Il conflue sur la partie amont de la Vière au niveau de la 

commune de Vernancourt. Sur une longueur de 6 km, il draine un bassin versant 

composer majoritairement de zones forestières et quelques zones agricoles cultivées. 

Il est classé en 2ème catégorie piscicole. Il s’agit d’un cours d’eau permanent sur 

l’amont de son linéaire, des assecs peuvent être observés en aval durant les périodes 

de forte chaleur. Les données sur cet affluent sont faibles, aucune pêche électrique 

n’a été réalisée sur le linéaire avant 2022.   
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1.2 Contexte climatique et hydrologique 

La Marne possède un climat de type océanique dégradé avec une influence du climat 

continental. Le secteur subit des hivers frais et des étés doux. Concernant les 

précipitations, elles sont assez fréquentes mais souvent peu abondantes (51 mm/mois 

en moyenne) avec une répartition sur l’ensemble de l'année.  

 

Figure I-2: Précipitations moyenne mensuel et température moyenne minimale et maximale à la station Saint-

Dizier de septembre 2021 à août 2022 (Météo France, 2021/2022) 

 

Le bassin versant n’est pas équipé de station météorologique, les données utilisées 

sont celles de la station la plus proche. En 2022, des températures extrêmes sont 

retrouvées durant la période estivale. Plusieurs arrêtés sécheresse ont été pris afin 

d’imposer des restrictions d’usage de la ressource en eau et prévenir les 

conséquences sur les milieux aquatiques. Des comités exceptionnels de la ressource 

en eau rassemblant les différents acteurs se sont tenue chaque semaine d’août.  

L’ensemble du département étant classé en sécheresse durant l’été 2022. De 1991 à 

2022, la moyenne annuelle minimale sur la station est de 7,1°C et maximale 16,1°C. 

L’année la plus chaude hors 2022 (pas terminée), est l’année 2020. Les précipitations 

sont plus faibles que la moyenne de septembre 2021 à août 2022. 

Sur le secteur de la Vière, une station hydrométrique est située en aval au niveau de 

Val-de-Vière (H515 3010 01) à environ 34 km de la source. Elle permet de renseigner 

sur la hauteur d’eau et le débit du cours d’eau d’heures en heures. Ces données de 

débits sont disponibles sur le portail Hydro d’EauFrance.  
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Figure I-3: Débit journalier au niveau de la station Val-de-Vière sur l'année 2021 à 2022 (Eaufrance, 2022) 

Du 1er septembre 2021 au 1er septembre 2022, le débit moyen sur la station est de 

8,36 m3/s. Des débits différents sont observés en fonction de la saison. Les hautes 

eaux se produisent durant l’hiver avec des débits compris entre 2 et 12 m3/s de fin 

décembre à fin février. La moyenne est dépassée durant le mois de janvier et d’avril. 

Un pic est observable durant le mois d’avril avec un débit maximal de 12,9 m3/s. Le 

débit minimal de 0,092 m3/s est observé le 21 août. Le débit minimal observé est 

inférieur au QMNA5 en quinquennale sèche de 0,154 d’intervalle de confiance [0,0878 

; 0,282], synonyme d’une période de faible hydraulicité. A noter de 1999 à 2013, des 

débits importants supérieurs à la moyenne sont retrouvés durant ces années avec des 

valeurs maximales de 110 m3/s.  

1.3 Contexte géologique  

 

Figure I-4: Carte géologique du bassin versant de la Vière (InfoTerre BRGM, 2022) 
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La Vière s’écoule en alternance sur de la craie du Turonien et de la gaize du 

Cénomanien inférieur de sa source à la confluence avec le Vanichon (Vière amont). 

La partie supérieure du bassin versant est composée principalement de cette 

alternance, tandis que la partie inférieure est composée d’une plaine alluviale.  

1.4 Occupations du sol et pressions anthropiques sur le bassin versant 

Concernant les pressions anthropiques du bassin versant, les zones agricoles 

cultivées sont majoritaires dans la région et dans ce secteur. L’agriculture constitue 

une activité importante ayant pour conséquence une occupation majoritaire des sols 

de type terres arables, potentiellement soumises aux différents fertilisants ou 

traitements chimiques dû à leur exploitation. En amont de la Vière, les cultures 

intensives dominent, impactant certains affluents. En aval, le lit majeur est occupé 

principalement de cultures et de prairies dont la superficie varie. En aval de la Vière, 

des prairies en bordure du cours d’eau sont observées. L’élevage a également un 

impact sur le cours d’eau avec des piétinements (bovins) observés qui restent 

localisés. 

 

Figure I-5: Occupation des sols du bassin versant de la Vière et pressions anthropiques  
(CorineLandCover, 2018 ; PDPG51, 2012 ; LegiFrance, 2022) 

Des prairies et forêts de feuillus sont également présentes sur le secteur, 

principalement sur le secteur aval de la Vière. Ces forêts ne sont pas exploitées par 

des scieries ou autres types d’industries. La présence de populiculture est observée, 

impactant certains affluents. Des carrières pour extraction de matériaux (granulats) 

sont présentes sur le bassin versant sur deux secteurs. Ces exploitations peuvent 

impacter la physico-chimie de l’eau avec les différents traitements possiblement 

utilisés. Quelques zones urbaines très minoritaires sont présentes sur le bassin 
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versant. Il s’agit de petits villages qui parsèment le bassin versant. Le réseau routier 

est faible, aucun grand axe ne se trouve à proximité du secteur ainsi qu’aucun axe 

ferroviaire.   

Le bassin versant possède une pisciculture située à Vanault-les-Dames. La présence 

de celle-ci peut potentiellement provoquer une pollution organique due à l’élevage et 

à leurs rejets. Il est possible également que des produits chimiques riches en éléments 

traces métalliques soient utilisés lors de traitements.  

Trois stations de traitement des eaux usées (STEU) sont localisées sur le bassin 

versant de la Vière, en amont à Saint-Mard-sur-le-Mont avec une capacité de 130 EH. 

En aval à Vavray-le-Grand avec une capacité de 190 EH. A Charmont à proximité du 

Jardon avec une capacité de 500EH, cette station est classée conforme en 

équipement mais non conforme en performance. La station Saint-Mard qui possédait 

un rendement insuffisant, il y a quelques années, semble aujourd’hui conforme 

(LegiFrance, 2022). Concernant les rejets d’eaux usées et pluviales directs, les 

communes de petites tailles ne possèdent pas de traitement collectif/individuel. Ces 

éléments peuvent engendrer une dégradation de la qualité physico-chimique de l’eau, 

une eutrophisation du milieu ou encore des colmatages.   

Des obstacles sont présents sur le linéaire de la Vière et de ses affluents 

majoritairement franchissables sauf deux classés infranchissables. Le premier à 

l’amont de la Vière sur la commune de Saint-Mard-sur-le-Mont (proximité de la source). 

Le second est un moulin se trouvant sur la commune de Vernancourt, il s’agit d’un 

moulin avec des trappes dysfonctionnement depuis 2020 environ permettant de 

faciliter le passage des poissons, même si la taille du passage est faible avec une 

hauteur de chute importante. Les obstacles provoquent une limitation à la libre 

circulation ainsi qu’un ralentissement de l'écoulement. D’autres ouvrages peuvent être 

présents mais non-connus par la fédération de pêche. 

Les deux pressions majoritaires identifiées sont l’agriculture est la présence de 

nombreux plans d’eau. Un seul plan d’eau est retrouvé sur le linéaire principal de la 

Vière. Cependant, de nombreux plans d’eau sont implantés sur le lit mineur au niveau 

de ces affluents. On observe une prolifération des plans d’eau/étang en 

communications sur l’ensemble du bassin versant. Leurs présences entraînent des 

conséquences tels que les apports en matière organique/matière en suspension, des 

transferts d'espèces et un réchauffement des eaux. Il faut noter que la source elle-

même de la Vière est située au niveau d’un étang.   

1.5 Historique de pollution  

Sur la Vière, trois pollutions accidentelles sont connues, en 1989 en amont avec un 

déversement de produit de traitement agricole engendrant la mortalité de poissons sur 

5 km. En janvier et avril 1996 en amont (Saint-Mard-sur-le-Mont) avec un déversement 

d’engrais liquide et d’hydrocarbure par le biais du réseau d’eaux pluviales provoquant 

la mortalité des macro-invertébrés sur 400 m en aval.  
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Sur l’affluent le Pinsoie, en 1990, des déversements d’engrais liquide via le réseau 

d’eaux pluviales ont pollué l’affluent, aucune mortalité de poisson n’a été observée. En 

1994, des barrages illicites créés par les riverains sont observés entravant la 

circulation du poisson de façon temporaire. Depuis ces évènements, aucun incident 

de la sorte n’a été déclaré.  

II. Matériels & méthodes  

2.1 Etude de la qualité physique de la Vière et de ses affluents 

2.1.1 A l’échelle du cours d’eau : Comparaison état au XIXème siècle – état actuel 

 

Les archives départementales (annexes 24,25,26) renseignent sur les anciens travaux 

hydrauliques réalisés sur un cours d’eau grâce à la numérisation du cadastre datant 

de 1828. Les archives montrent un rectification/recalibrage de la Vière, elle fut 

restaurée en 1983 (SDVP, 2001). Pour les affluents, le Pinsoie n’a pas fait l’objet de 

travaux hydrauliques dans le passé, il possède un faciès naturel (SDVP, 2001). Le 

Jardon possède des caractéristiques des ruisseaux d’Argonne avec toutefois une 

pente beaucoup plus faible. Il a subi des aménagements il y a quelques années, 

aucuns travaux n’est revendiqué. Le Vanichon n’a jamais subi de travaux 

hydrauliques. Il possède une structure morphodynamique typique des cours d’eau de 

Champagne crayeuse : lit à fond plat, écoulement peu diversifié, quasi-absence de 

granulométrie grossière, dépôts importants d’éléments fins en bordure et à l’intérieur 

des méandres. Aujourd’hui, la Vière et ses affluents possède en majorité des berges 

hautes et des substrats homogènes à faible granulométrie. Ces changements 

engendrent l’homogénéisation des habitats ainsi que l’altération de la ripisylve 

provoquant la disparition d’habitat et la déconnexion du lit majeur et mineur., 

accentuant l’étiage. Le cours d’eau impacté rencontrera des difficultés à s’autoépurer, 

il subira également une altération de son eutrophisation et sa sédimentation. 

2.1.2 A l’échelle de la station : L’Indice d’Attractivité Morphodynamique (IAM)  

 

Le protocole de l’analyse standard des mosaïques d’habitats par l’Indice d’Attractivité 

Morphodynamique (IAM) fut mis au point par la DR5 du Conseil Supérieur de la Pêche 

(1993-1998) et finalisé par TELEOS (1999-2000) (TELEOS, 2003). Il permet 

l’évaluation de la qualité habitationnelle d’une station pour la faune piscicole. Il est 

fondé sur le principe de “pôles d’attraction”. Pour cela, une analyse cartographique 

standard des mosaïques de substrats/supports, de hauteurs d’eau et de vitesses de 

courant à l’échelle de la station est réalisée. La diversité et la qualité des combinaisons 

entre ces paramètres déterminent les habitats potentiels et renseignent sur la capacité 

piscicole, par ce fait, la capacité biogène globale d’une station. L’ensemble de ces 3 

paramètres permet l’obtention d’une carte renseignant les pôles d’attractions.  
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Cet indice doit être réalisé durant la période estivale afin d’observer le développement 

des herbiers dans le cours d’eau, ainsi que les conditions les plus limitantes de la 

station. 

 

Sur le terrain, une cartographie détaillée de la station est réalisée avec une 

représentation la plus précise possible. Pour cela, le matériel nécessaire est le 

suivant :  

- 2 ou 3 décamètres pour les transects et pour les berges (distances à la berge et entre 

les transects),  

- 1 courantomètre (Vitesses et profondeurs), 

- 1 boussole (angle du transect / nord) 

- Bloc de feuille petits carreaux 

 

La première étape consiste à reproduire la morphologie de la station le plus fidèlement 

possible (substrats/supports). Puis la mesure des vitesses et hauteurs d’eau, elles ne 

sont pas effectuées sur l’ensemble de la station mais sur différents transects, avec 3 

transects minimum par faciès afin d’obtenir une certaine représentabilité. Sur chaque 

transect, plusieurs mesures de vitesse et de hauteur d’eau sont réalisées.  

 

Une fois la phase terrain terminée, les données récoltées sont ensuite traitées par 

l’intermédiaire d’un SIG. Dans notre cas, le SIG utilisé est Qgis (version 3.22.5) afin de 

réaliser des cartes de substrats/supports, hauteur d’eau et vitesses. Par la suite, 

l’assemblage de ces trois cartographies permet l’obtention d’une cartographie des 

pôles d’attraction. Des calculs de surface sont réalisés pour chaque pôle d’attraction. 

Les données obtenues sont ensuite traitées grâce au tableur Excel afin de calculer les 

différents indices permettant l’obtention de la note IAM :  

 

- La variété : nombre de différents substrats/supports, hauteurs d’eau et vitesses 

identifiés 

- L’Indice de diversité de Shannon : exprime la diversité en prenant en compte le 

nombre de pôles d'attractivités différents et l’abondance de chaque type de 

pôles d’attraction. L’indice varie de 0 (dominance d’un pôle d’attraction) à log S 

avec S correspond au nombre total de pôles (abondance identique pour tous 

les pôles) (Grall & Coïc, 2006). 

- La régularité/ Indice d’équitabilité de Piélou : il s’agit du rapport entre la diversité 

observée et la diversité optimale permettant d’apprécier la répartition des pôles 

d’attraction indépendamment de la richesse spécifique. Il varie de 0 (1 pôle 

dominant) à 1 (équi-répartiton). Communément, cet indice est de l’ordre de 0.8 

ou 0.9 dans la nature (Grall & Coïc, 2006). 

- Attractivité relative : correspond à la moyenne des différentes attractivités des 

substrats/supports observés sur la station. Cet indice renseigne sur l’attractivité 

globale de la station.  

- L’Indice d’Attractivité Morphodynamique : intègre la variété et l’attractivité 

relative des substrats/supports pour l’ichtyofaune.  
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Cette note IAM obtenue est ensuite comparée à une note de référence (TELEOS, 

2003) déterminée à partir d’une courbe de référence évaluant l’IAM optimal en fonction 

de la largeur du cours d’eau. Enfin, le rapport entre ces deux notes permet d’évaluer 

la capacité habitationnelle de la station étudiée.    

 

Des IAM ont été réalisées sur 7 stations disponibles en annexes (16 à 22). Trois 

stations sur le cours d’eau principal de la Vière (Saint-Mard-sur-le-Mont, Vernancourt, 

Val-de-Vière). Deux stations sur l’affluent Le Vanichon sur les stations amont et aval 

de pêche. Ainsi que sur une station de chacun des deux affluents suivants : le Jardon 

et le Pinsoie. Ce protocole n’avait jusque-là jamais été mis en place dans le 

département de la Marne auparavant.  

2.2 Etude de la composante biologique  

2.2.1 Etude des peuplements piscicoles 

 

La faune piscicole des milieux aquatiques est un indicateur essentiel afin de 

comprendre et connaître l’état et l’évolution d’un cours d’eau. Pour cause, les espèces 

ainsi que leur densité stationnelle permettent de caractériser le milieu et son état global 

(Verneaux, 1981). L’ichtyofaune renseigne sur de potentielles perturbations de la 

qualité de l’eau et/ou de l’habitat du milieu aquatique. Grâce à sa longévité permettant 

de renseigner sur les perturbations dans le temps. De plus, il nécessite des exigences 

spatiales, ce qui fait de lui un bon indicateur d’altération de la qualité physique à 

différentes échelles (Degiorgi et Raymond, 2000).  

 

Protocole de pêche électrique  

 

La méthode par pêche électrique est la plus couramment utilisée pour 

l’échantillonnage de l'ichtyofaune en rivières (Cowx & Lamarque, 1990). Une zone 

d’échantillonnage est délimitée, elle doit être représentative et généralement faire 10 

à 20 fois la largeur du cours d’eau étudié. La pêche électrique s’effectue de l’aval vers 

l’amont. La méthode consiste à créer un courant électrique sur un rayon de 2 mètres 

autour de l’anode qui va induire une nage forcée au peuplement piscicole présent. 

Cette nage va entraîner le poisson vers l’anode afin de le capturer. Un champ trop 

puissant ou contact peut provoquer une galvano-narcose pour le poisson. Tandis qu'un 

courant de puissance insuffisante a pour conséquence de faire fuir le poisson 

(Lamarque, 1989 ; OFB, 2022). Une fois capturées, les poissons passent à la table de 

biométrie. Ils sont séparés par espèces, puis mesurés et pesés. Ils sont ensuite 

relâchés vivants sur la station, une fois tous les passages réalisés.  

 

Les pêches électriques sont réalisées sur 3 stations du cours d’eau principal : La Vière. 

Ainsi que 4 stations situées sur 3 différents affluents. Les pêches électriques sont 

réalisées le 22 juin 2022 et le 23 juin 2022 durant une période d’étiage. Par la suite, 

les données obtenues lors des différentes pêches électriques sont traitées, une 

estimation du peuplement total de la station est réalisée avec la méthode de Carle & 
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Strub. Cette méthode permet d’estimer les intervalles de confiance, les effectifs et les 

biomasses par espèce de la station (Gerdeaux, 1987). Ces données permettent de 

déterminer une classe d’abondance numérique et classe d’abondance pondérale 

permettant d’obtenir la classe retenue, notée de 0 à 5/5. Cette classe sera comparée 

à l’estimation théorique de la typologie de Verneaux.  

 

Un calcul de l’IPR+ de chaque station est également réalisé. Il s’agit d’un outil qui 

permet d’évaluer l’état global d’un cours d’eau à partir des peuplements piscicoles 

présents lors du 1er passage et de variables environnementales. L’indice utilise 7 

métriques mesurant l’écart entre le peuplement observé et le peuplement théorique de 

référence. Pour la métrique, le score doit être au plus proche de 0 pour correspondre 

à la référence (Marzin et al., 2014). 

2.2.2 Etude du peuplement de macro-invertébrés benthiques 

Les macro-invertébrés benthiques sont des indicateurs de la qualité biologique des 

cours d’eau à l’échelle stationnelle. Il s’agit d’espèces peu mobiles durant leur vie ou 

stade aquatique. De plus, ils sont présents sur l’ensemble des écosystèmes 

aquatiques. Certains taxons aux niches écologiques très spécifiques sont de bons 

bioindicateurs avec une polluosensibilité variable aux différentes formes de pollutions 

(BARBOUR et al., 1999 ; BEAUGER et al., 2006). Les macro-invertébrés permettent 

de mettre en évidence des dégradations de la qualité de l’eau et de l’habitat pour une 

échelle de temps plus courte. Cette communauté associée aux peuplements piscicoles 

permet une observation précise de l’état du milieu afin de mettre en avant les 

dysfonctionnements et perturbations du milieu aquatique. Pour l’étude, 4 prélèvements 

ont eu lieu sur les 3 affluents sélectionnées de la Vière et le cours d’eau principal. Pour 

respecter les conditions d’échantillonnages avec un débit stabilisé depuis au moins 10 

jours, les prélèvements ont eu lieu le 15 juin 2022.  

 

L’échantillonnage a été effectué à l'aide d’un surber 1/20 de m2 composé d’une maille 

de 500 µm selon la norme IBG-DCE, c’est-à-dire 12 prélèvements divisés en 3 phases. 

La phase A consisté à prélever 4 échantillons issus des substrats marginaux. Lors de 

la phase B, 4 échantillons sont prélevés sur des substrats dominants en fonction de 

leurs ordres de recouvrement. La phase C est identique à la phase B, avec la règle 

suivante en supplément : pour chaque substrat déjà échantillonné, leur recouvrement 

respectif est diminué de 10 %. Une fois les prélèvements réalisés, ils sont triés et 

déterminés afin d’obtenir une liste faunistique pour chaque station. Ces listes seront 

interprétées selon 3 méthodes, l’Indice Biologique Global (IBG-DCE), Coefficient 

d’aptitude biogène secondaire (Cb2) et l’Indice Invertébrés Multi-Métriques (I2M2). 

 

Indice Biologique Global et robustesse  

 

La note IBG permet de connaître l’aptitude d’un site au développement des invertébrés 

benthiques (AFNOR, 2004). La note se calcule uniquement sur les prélèvements de 

la phase A et B (8 prélèvements). La variété taxonomique et le groupe indicateur de 

chaque station sont déterminés. Grâce à ses données, il est possible de lire la note 
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IBG dans le tableau : Valeur de l’IBGN selon la nature et la variété taxonomique de la 

macrofaune (AFNOR, 1992). (Annexe 27)  

Concernant la note de robustesse, la méthode de calcul est identique. Le seul 

changement concerne le groupe indicateur. Pour le calcul de la robustesse, le second 

taxon indicateur est pris en compte.  

A savoir que plus l’écart entre la note obtenue pour l’IBG et la robustesse est important, 

plus la note IBG est fragile, et inversement. 

 

Coefficient d’aptitude biogène secondaire  

 

Le Cb2 se calcule sur la phase A et B de prélèvements (8 échantillons) et se base sur 

plusieurs taxons indicateurs (Verneaux,1982). La note du Cb2 (/20) est composé de 2 

sous-indices (/10) qui s’additionne pour obtenir la note globale : l’indice nature de la 

faune (In) renseignant sur la qualité de l’eau, et l’indice variété taxonomique (Iv) 

renseignant sur la qualité de l’habitat.  

 

La formule du Cb2 est la suivante : Cb2 (± 0.25) = In + Iv 

Avec : 

- In = 1.21 * (Σi max /k)  

- Iv = 0.22 * N  

 

Sachant que :  

- N = nombre total de taxons présents dans les 3 phases d’échantillonnages  

- K = variable en fonction du rapport n/4 (arrondi à l’entier par excès)  

- n = nombre de taxon représentatifs (Nombre d’individus ≥ 3 ou 10)  

- Σi = somme des indices i les plus élevés, en fonction de la variable K 

 

Indice Invertébrés Multi-Métriques 

 

L’I2M2 est un indice issu d’une évolution de l’IBGN, il est applicable à un 

échantillonnage suivant la norme IBG-DCE. Cet indice prend en compte l’écart à la 

référence et intègre plusieurs types de pressions (17) grâce à la combinaison et la 

pondération de métriques de structure et de fonctionnement. L’I2M2 est composé de 

5 métriques :  

- L’indice de diversité de Shannon-Weaver : permet de déterminer l’équilibre 

écologique du peuplement grâce à la richesse taxonomique et la distribution des 

abondances relatives (phases A et B). 

- ASPT (Average Score Per Taxon ; Armitage et al. 1983) : mesure le niveau de polluo-

sensibilité moyen des taxons (phases B et C).  

- La fréquence relative des espèces polyvoltines : détermine la présence d’une forte 

proportion de taxons à cycle court (phases A, B et C).  

- La fréquence relative des espèces ovovivipares : mesure le nombre de taxons 

possédant cette stratégie de reproduction dans l’échantillon (phases A, B et C).  

- La richesse taxonomique (phases A, B et C) 
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Grâce à ces métriques, une note I2M2 est obtenue. Les valeurs limites de classe d’état 

sont présentées dans l’AM du 27 juillet 2018, elles varient en fonction de 

l’hydroécorégion et de la typologie du cours d’eau. L’outil diagnostique de l’I2M2 

permet ensuite d’illustrer les probabilités d’impact des 14 pressions principales liées à 

la qualité de l’eau ou de l’habitat (Mondy et P. Usseglio-Polatera, 2011). 

2.3 Etude de la qualité physico-chimique de l’eau 

2.3.1 Etude des composants physico-chimiques 

La qualité de l’eau du bassin versant de la Vière a été étudiée au début du mois de 

juillet. Pour cela, 1 prélèvement a été réalisé sur le linéaire de la Vière (Vernancourt). 

Un prélèvement sur l’affluent Vanichon (aval), Jardon et Pinsoie. Pour obtenir ces 

données, des prélèvements d’eau sont effectués à l’aide de bocaux certifiés 

conformes. Puis sont immédiatement traités sur le terrain à l’aide d'une mallette 

d’analyse PF-12Plus, composée d’un photomètre. Pour chaque paramètre mesuré, 

une quantité d’eau est prélevée et les réactifs correspondants sont ajoutés. Après un 

temps d’attente variable, le prélèvement est soumis au photomètre permettant 

d’obtenir une valeur. 

 

Les paramètres mesurés sont, les suivants :  

- Nitrite (mg/L)  

- Nitrate (mg/L)  

- Ortho-phosphates (mg/L)  

- Ammonium (mg/L)  

 

D’autres paramètres sont également mesurés à l’aide d’une sonde à oxygène (HI 

98193), ils sont mesurés lors de différentes visites et pêches sur le terrain, à l’aide 

d’une sonde de conductivité/pH/température HANNA HI98130. Il suffit de plonger le 

capteur de la sonde à 60% de la profondeur de l’eau. Les paramètres mesurés sont, 

les suivants :  

 

- Température (°C)  

- Demande biochimique en oxygène :  DBO (mg/L)  

- Oxygène dissous : DO (mg/L)  

- Saturation en oxygène dissous DO (%)  

- Conductivité (µS)  

- pH 

 

Les différents résultats sont ensuite confrontés aux classes de qualité biologique de la 

norme SEQ-Eau et seront discuté par rapport au référentiel écologique de Nisbet et 

Verneaux (1970) ainsi qu’à des données anciennes. 

2.3.2 Suivi thermique  

Un suivi thermique est réalisé sur l’ensemble de la période estivale. Il faut noter qu’une 

seule sonde thermique puis 2020 est présente en permanence, elle est située sur la 
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station aval du Vanichon. Dans le cas de l’étude, 3 sondes thermiques ont été 

installées au début du mois de mai et sont relevées début août. Une première sonde 

située sur la station aval de la Vière au niveau de Val-de-Vière, une deuxième sonde 

sur la station de pêche du Pinsoie et la dernière sur la station de pêche du Jardon. Les 

données récoltées grâce à ces sondes permettront d’observer les différentes 

évolutions de température sur la Vière et trois de ses affluents. Ces mesures seront 

mises en corrélation avec les besoins en température de l’espèce cible de l’étude 

Salmo trutta fario (Keith et al.,2001). Malheureusement, les sondes récoltées ont 

cessé de fonctionner peu de temps après leur mise en place à cause de piles 

défaillantes. Les données sont donc irrécupérables.   

2.4 Schéma récapitulatif de l’ensemble des suivis réalisées sur le secteur  

 

 
Figure II-1: Schéma récapitulatif des suivis réalisées sur le bassin versant de la Vière 
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III. Résultats 

3.1 Mesure de la qualité physique à l’échelle de la station : IAM 

 

L’Indice d’Attractivité Morphodynamique (IAM) permet d’évaluer l’état physique à 

l’échelle stationnelle. Cette méthode analyse l’habitat aquatique grâce à 3 

composantes : substrats/supports, hauteurs d’eau et vitesses. Leur association permet 

l’obtention et la visualisation des pôles d’attraction, ainsi que de la diversité et de leur 

attractivité pour l’ichtyofaune. Dans le cas de l’étude, 3 stations ont été réalisées sur 

le cours d’eau principal de la Vière. Ainsi qu'une station sur chacun des affluents de 

2ème catégorie sélectionnée et deux stations sur l’affluent de 1ère catégorie 

(Vanichon). 

 

Dans les années 90, des observations sont réalisées sur les habitats de la Vière. Le 

substrat/support varie suivant la région écologique traversée. En Amont à St-Mard, les 

graviers et sables calcaires avec localement des affleurements de craie marneuse 

dominent. Puis, de St-Mard à la confluence du Vanichon, du sable et des graviers 

dominent en faciès lentique, tandis que les graviers et cailloux dominent en faciès 

lotique. En plaine alluviale en aval de la confluence du Vanichon, vase, limons et 

sables sont généralement dominants avec quelques zones de cailloux. En amont de 

Vernancourt, le faciès d’écoulement est diversifié dû à la pente et à la granulométrie, 

des sous-berges et différentes profondeurs sont observées. En aval, le faciès 

d’écoulement devient plus monotone (homogénéité de l’écoulement, substrat cohérent 

avec prédominance d’éléments fins). Sur l’ensemble du linéaire, la végétation 

aquatique est majoritairement composée d’algues avec la faible présence de 

phanérogames et de bryophytes. 

 
Tableau III-1: Tableau récapitulatif des différents indices calculés lors de l’IAM sur le linéaire de la Vière 
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Saint-Mard-sur-le-Mont 

 

 
Figure III-1: IAM station Saint-Mard-sur-le-Mont  

La station de Saint-Mard-sur-le-Mont (Figure III-1) se situe en amont de la Vière à 

proximité d’étangs. Elle montre une capacité habitationnelle mauvaise avec 19% du 

potentiel de référence. Elle possède une hétérogénéité des substrats/supports mais 

une très faible diversité des hauteurs et vitesses. L’attractivité relative est médiocre, 

grâce à la présence majoritaire des hydrophytes (66%) qui possède une forte 

attractivité. Quant à la régularité, elle reste assez faible (0,59). Concernant les 

hauteurs, trois classes sont présentes avec une domination de la classe 6 à 20 cm 

(91,72%). La station possède uniquement 2 classes de vitesses avec une occupation 

majoritaire de la classe inférieure à 10 cm/s (80,43%). Ces différents paramètres 

restreignent fortement la diversité des pôles de la station. Seules les 

substrats/supports apportent de l’hétérogénéité à la station. Aucune zone favorable à 

la reproduction de Salmo trutta fario est présente.   
 

Vernancourt  

 

 
Figure III-2:: IAM station Vernancourt 
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La station de Vernancourt (Figure III-2) se situe à 19 km de la source en aval d’un 

ouvrage classé infranchissable mais dysfonctionnel. La station montre une mauvaise 

capacité habitationnelle avec 23% du potentiel de référence. Cette note s’explique par 

la présence majoritaire d’une substrats/supports, galets/ graviers (72%) qui est peu 

attractif pour l’ichtyofaune. L'attractivité relative (28,10%) est faible par la présence de 

substrats non attractifs à la faune piscicole. La station possède 4 classes de vitesses 

et 3 classes de hauteurs avec respectivement 54% d’occupation par la classe 

inférieure à 10 cm/s et la classe 6 à 20 cm. Encore une fois, ces paramètres limitent 

la diversité des pôles d’attractions (1,08). Globalement, le manque de diversité des 

différents paramètres, l’occupation majeur d’une classe pour chaque paramètre ainsi 

que la faible attractivité du substrats/support majoritaire limite l’attractivité de la station 

vis-à-vis de la faune piscicole. Les zones favorables à la reproduction de la truite sont 

très faibles avec inférieur à 5% de la station.  

 

Val-de-Vière 

 
Figure III-3: IAM station Val-de-Vière 

La station de Val-de-Vière (Figure III-3) se situe à 33 km de la source, elle se trouve 

sur la partie aval du cours d’eau. Elle possède la meilleure capacité habitationnelle des 

différentes stations avec 60% de son potentiel. L’attractivité relative est médiocre 

(37,49) explicable par la présence majoritaire de galets (35,63%) et mélange 

galets/graviers (36%) sur la station qui reste moyennement voire faiblement attractif 

pour la faune piscicole. La régularité des pôles est correcte (0,79) permettant différents 

types d’habitats plus ou moins importants. La station est la plus diversifiée avec 5 

classes de vitesses et 4 classes de hauteurs d’eau, ce qui contribue à l'attractivité de 

la station. Malgré une occupation majeure de classes tels que la classe 21 à 70 cm 

(63%) pour la hauteur d’eau et la classe inférieure à 10 cm/s pour la vitesse (52%). 

Grâce à ces différents paramètres, la station possède une bonne diversité (1,38) ce 

qui est favorable à l’attractivité de l'ichtyofaune.  
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Les affluents de la Vière 

 
Tableau III-2: Tableau récapitulatif des différents indices calculés lors de l’IAM sur les affluents de la Vière 

 

 

Le Pinsoie 

 

En 1990, les substrats/supports majoritaires sont les galets et les limons. L’écoulement 

est diversifié avec une succession de seuils et de mouilles. Présence de quelques 

biefs dû aux embâcles. La végétation aquatique est faible dû à l’ombrage de la 

végétation rivulaire.  

 
Figure III-4: IAM station Pinsoie 

La station du Pinsoie (Figure III-4) se situe sur l’un des affluents de 2ème catégorie 

sélectionnée. Elle est située à 1,2 km avant la confluence avec la Vière et 4 km de la 

source. La station montre une très mauvaise capacité habitationnelle avec seulement 

14% du potentiel de référence. L’attractivité est faible (27,63) explicable par 

l’occupation majoritaire (63%) d’un substrat/support avec une très faible attractivité, 

les éléments fins organiques. La régularité est assez faible (0,66) dû à l’occupation de 

substrats/supports majoritaire. Seulement 2 classes vitesses sont présentes avec 96% 

d’occupation pour la classe inférieure à 10 cm/s. De plus, 3 classes de hauteurs sont 

présentes répartis entre 2 classes, 6 à 20 cm (55%) et 21 à 70 cm (33%). Ces différents 

paramètres limitent la diversité des pôles et par ce fait, l’attractivité de la station pour 

la faune aquatique. 
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Le Jardon 

 

 
Figure III-5: IAM station Jardon 

 

La station du Jardon (Figure III-5) se situe sur l’un des affluents de 2ème catégorie 

sélectionnée. Elle est située à 3,4 km avant la confluence avec la Vière. La station 

possède une très mauvaise capacité habitationnelle avec seulement 12% du potentiel 

de référence, ce qui correspond au plus mauvais potentiel des différentes stations. 

L’attractivité est faible (25,26) explicable par l’occupation majoritaire (55%) d’un 

substrat/support avec une très faible attractivité, les éléments fins organiques. La 

régularité est correcte (0,77). Seulement 1 classe de vitesse est présente, la classe 

vitesse inférieure à 10 cm/s. Concernant les hauteurs d’eau, 4 classes de hauteurs 

sont présentes répartis entre les 3 premières classes majoritairement. Ces différents 

paramètres limitent la diversité des pôles et par ce fait, l’attractivité de la station pour 

la faune aquatique. L’IAM s’explique par l’occupation majoritaire de substrats/supports 

peu ou pas attractifs et une très faible diversité des paramètres.  

 

Le Vanichon 

 

Station Vanichon Amont 

 

Dans les années 1990, le substrat/support dominant est le limon avec quelques zones 

de graviers sur le secteur aval. L’écoulement se diversifie d’amont en aval ainsi que la 

présence de sous-berges. Le cours d’eau possède une végétation peu importante. 
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Figure III-6: IAM station Vanichon Amont 

La station du Vanichon-Amont (Figure III-6) se situe sur un affluent de 1ère catégorie. 

Elle est située à 5 km de la source, en amont de la commune de Vanault-les-Dames. 

La station montre une capacité habitationnelle faible avec 28% du potentiel de 

référence. La station possède 3 classes de vitesses et 4 classes de hauteurs d’eau. 

Les données mettent en avant une occupation majeure d’une classe de vitesse avec 

79% de 11 à 40 cm/s pour la vitesse. Alors que la hauteur d’eau est répartie quasi 

équitablement entre 3 classes, seule la classe 71 à 150 cm est largement inférieure 

(0,90%). Au niveau des substrats/supports, 75% est occupé par des graviers 

faiblement attractifs. Justifiant une faible attractivité relative de 24,27. Sur l’ensemble 

de la station, les substrats/supports sont peu à très peu attractifs et occupent plus de 

90%, uniquement la présence du substrats branchages (8%) possède une attractivité 

maximale. Le manque d’hétérogénéité de la station est alors mis en évidence. Ces 

paramètres limitent la diversité des pôles (38). La capacité habitationnelle de la station 

pour l’ichtyofaune est mauvaise, dû à l’occupation majoritaire de substrats/supports 

peu ou pas attractifs et une très faible diversité des vitesses.  

 

Station Vanichon Aval 

 
Figure III-7: IAM station Vanichon Aval 

La station du Vanichon-Aval (Figure III-7) se situe sur un affluent de 1ère catégorie 

sélectionnée. Elle est située à 8,3 km de la source, en aval de la commune de Vanault-
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les-Dames. La station montre une capacité habitationnelle moyenne avec 42% du 

potentiel de référence. La station possède 4 classes de vitesses et 4 classes de 

hauteurs d’eau. Encore une fois, une occupation majeure d’une classe est présente 

pour chacun de ces paramètres avec 63% de hauteur d’eau entre 21 à 70 cm et 72% 

de 11 à 40 cm/s pour la vitesse. Au niveau des substrats/supports, 59% d’occupation 

pour les éléments fins organiques très peu attractifs. Justifiant une faible attractivité 

relative de 21,58. Pourtant, la cartographie met en évidence la présence de 

substrats/supports attractifs tels que les branchages à 9% et galets à 12%. Malgré 

cela, ces paramètres limitent la diversité des pôles (40). Cette station possède la 

meilleure capacité habitationnelle pour l’ichtyofaune des différents affluents.   

 

Il ne faut pas oublier que cette méthode a été appliquée durant une période de 

sécheresse ne permettant pas d’illustrer la capacité habitationnelle maximale de ces 

différentes stations. 

3.2 Etude des peuplements piscicoles du bassin versant 

L’état du peuplement piscicole a été étudié sur 3 stations du cours d’eau principale, 

ainsi que sur 2 stations d’un affluent de 1ère catégorie et 2 stations situées sur 2 

affluents de 2ème catégorie. Pour étudier ces différentes stations, la biotypologie de 

Verneaux a été prise en compte permettant d’observer les déficits actuels et les 

évolutions du peuplement. Il faut savoir que peu de pêche électrique ont été réalisées 

sur les affluents et sur la Vière. De plus, lorsque des pêches ont eu lieu, un seul 

passage a été réalisé. Le peuplement piscicole permet de rendre compte des 

perturbations dans le temps, il s’agit d’un bon indicateur d’altération de la qualité 

physique à différentes échelles (Degiorgi et Raymond, 2000).  

 

La Vière  

Station de Saint-Mard-sur-le-Mont 

 

 
Figure III-8:  Histogramme des abondances de chaque espèce sur la station de Saint-Mard-sur-le-mont 

Le peuplement piscicole observé sur la station de Saint-Mard-sur-le-Mont est 

composée de 5 espèces. D’un point de vue qualitatif, 3 espèces normalement 

observables sont absentes de l’inventaire. La truite (Salmo trutta fario) et le vairon 
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(Phoxinus phoxinus) sont des espèces absentes, pourtant caractéristiques de la zone 

à truite. Le chevesne est également absent. D’un point de vue quantitatif, les espèces 

présentes possèdent des côtes en sous-abondance (chabot, loche franche, lamproie 

de planer), à l’exception de l'épinoche présente à sur-abondance (4 au lieu de 3). La 

tanche (Tinca tinca) est également retrouvée en abondance alors qu’elle est absente 

de la cote de référence, synonyme d’une présence anormale. 

 

L’IPR+ de la station a été calculé, il est de 14,8 correspondants à la classe de qualité 

Bonne.  

 

Station de Vernancourt 

 

 
Figure III-9: Histogramme des abondances de chaque espèce sur la station de Vernancourt 

 

D’un point de vue qualitatif, 3 espèces normalement observables sont absentes de 

l’inventaire, il s’agit de l'épinoche, le hotu et la lamproie de planer. D’un point de vue 

quantitatif, la station est fortement déficitaire avec la majorité des espèces (4) en sous-

abondance (chevesne, goujon, truite fario, loche franche). Contre 2 espèces en sur-

abondance (spirlin, chabot). Les données révèlent la présence anormale d’espèces 

telles que le rotengle, la perche-soleil, la perche, le brochet, la bouvière, le gardon, le 

pseudorasbora (espèce indésirable) et l’ablette, avec une abondance plus ou moins 

importante. Seulement 4 espèces possèdent une cote d’abondance identique à la 

référence, il s’agit du vairon, la lote, la vandoise et le barbeau fluviatile. A noter que 

des rempoissonnements de brochet sont réalisés sur cette station par l'AAPPMA sans 

avertissement à la fédération de pêche de la Marne, d’après la typologie le brochet est 

naturellement absent. 

 

L’IPR+ de la station a été calculé, il est de 20,1 correspondants à la classe de qualité 

Médiocre.  

 

 

 

 



23 
GUYOT Océane - Université de Bourgogne-France-Comté – UFR ST 2021/2022 

 

Station de Val-de-Vière 

 

 
Figure III-10:Histogramme des abondances de chaque espèce sur la station de Val-de-Vière 

D’un point de vue qualitatif, 9 espèces normalement observables sont absentes de 

l’inventaire, le brochet n’a pas été capturé mais il est souvent observé par des 

pêcheurs sur la station. D’un point de vue quantitatif, la majorité des espèces (5) sont 

en sous-abondance dans les espèces présentes (goujon, chevesne, hotu, barbeau 

fluviatile, vandoise) tandis que 2 espèces sont en sur-abondance (spirlin, chabot). 

Seulement 3 espèces possèdent une cote d’abondance identique à la référence, il 

s’agit de l’anguille, le vairon et la perche. Trois espèces sont anormalement présentes. 

Pseudorasbora et la perche-soleil, espèce exotiques envahissantes, sont observées 

(Règlement UE 2016/1141). Les données de 2008 sont présentées à titre indicatif pour 

cause, la pêche est composée d’un seul passage. Une pêche à 1 passage a été 

réalisée en 2013, les données renseignent uniquement sur les espèces présentes. 

Quinze espèces sont retrouvées dont la lamproie de planer, le brochet et la truite fario.  

L’IPR+ de la station a été calculé, il est de 7,1 correspondants à la classe de bonne 

qualité.  

 

L’historique du peuplement piscicole est retrouvé à partir de commentaires. En 1993 

et 1994, à l’amont, le peuplement piscicole de la Vière est totalement artificiel, 

composé principalement de poissons d’étang. La présence de la truite fario est 

représentée par différentes classes d’âges (présence d’un alevin) mais en faible 

nombre (4 individus pêchés en 1993 et 9 individus en 1994). L’absence totale de 

certains cyprinidés d’eaux vives est remarquée (barbeau fluviatile, vandoise). En aval, 

des espèces d’eaux vives et/ou ubiquistes (spirlin, goujon, chevesne, gardon) sont les 

plus représentées additionnées à des espèces d’accompagnement de la truite. Il faut 

noter l’absence totale de truite fario en aval. La présence de certaines espèces d’eaux 

plus calmes correspond pour partie à une évolution naturelle, les peuplements restent 

significativement influencés par les dévalaisons d’étangs.  

 

Les affluents de la Vière 

 

Station du Pinsoie 
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Figure III-11: Histogramme des abondances de chaque espèce sur la station du Pinsoie 

D’un point de vue qualitatif, seulement 3 espèces observables ont été inventoriées 

(truite, chabot, loche franche) contre 7 espèces théoriques. L’ombre commun, qui n’a 

historiquement pas colonisé cette partie de la Marne est absente de ces données. La 

lamproie de planer, l'épinoche, le chevesne et le vairon ne sont pas retrouvés sur la 

station. Tandis que 2 espèces anormalement présentes sont retrouvées (épinochette 

et poisson-chat(espèce exotique envahissante)). D’un point de vue quantitatif, les 

truites sont en sous-abondance (abondance 1 au lieu de 5) ainsi que les loches 

(abondance 0,1 retrouvée au lieu de 4) et des chabots (abondance 1 au lieu de 5). 

Depuis 2010, une diminution d’abondance est observée pour Salmo trutta fario, ainsi 

que l’apparition de 2 espèces anormalement présente. Les données de 2010 sont 

présentées à titre indicatif pour cause, la pêche est composée d’un seul passage.  

L’IPR+ de la station a été calculé, il est de 5,9 correspondants à la classe de qualité 

Excellente.  

 

 
Figure III-12: Histogramme des classes d'âge de Salmo trutta fario en 2022 

Le graphique III-12 permet de visualiser les différentes classes d’âges de Salmo trutta 

fario retrouvées lors de l’inventaire de 2022. La présence de truitelles est observée 

mais reste faible. La majorité des individus retrouvés sont adultes (3+). Le Pinsoie 

montre une capacité d’accueil faible, de plus elle est favorable aux adultes 

principalement. 

 

Station du Jardon   
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Figure III-13: Histogramme des abondances de chaque espèce sur la station du Jardon 

D’un point de vue qualitatif, seulement 2 espèces normalement observables ont été 

inventoriées (vairon et loche franche). La truite, le chabot, la lamproie de planer, le 

chevesne et l'épinoche ne sont pas retrouvés sur la station. D’un point de vue 

quantitatif, la cote d’abondance pour les vairons et les loches franches est identique à 

la référence. Ces données montrent une station avec une absence importante 

d’espèces caractéristiques. L’IPR+ de la station a été calculé, il est de 31,8 

correspondants à la classe de mauvaise qualité. 

 

Le Vanichon 

 

Station du Vanichon Amont 

  

L’IPR+ de la station a été calculé, il est de 17,3 correspondants à la classe de qualité 

médiocre. En 2021, la même classe de qualité était attribuée alors quand 2018 la 

station présentait une bonne classe de qualité. 

 

 
 

Figure III-14: Histogramme des abondances de chaque espèce sur la station du Vanichon amont 

 

Concernant les données récoltées en 2022, d’un point de vue qualitatif, seulement 2 

espèces attendues ont été inventoriées (truite et chabot). L’ombre commun, qui n’a 

historiquement pas colonisé cette partie de la Marne, est absente de ces données. La 
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lamproie de planer, la loche franche, l’épinoche et le vairon ne sont pas retrouvés sur 

la station. Tandis que 1 espèce anormalement présente est retrouvée (épinochette). 

D’un point de vue quantitatif, les truites sont en sous-abondance (abondance 1 au lieu 

de 5) ainsi que les chabots (abondance 4 retrouvée au lieu de 5). A noter, la présence 

d’écrevisses américaines sur cette station qui est une espèce invasive.  

 

Les années précédentes, l’abondance des truites a diminué de 2010 à 2018 en 

atteignant la disparition en 2021. Elle est retrouvée en 2022 mais reste déficitaire par 

rapport au cote de référence. L’abondance des épinochettes diminue légèrement par 

rapport à 2018, pourtant l’espèce n’est pas retrouvée en 2021. Quant au chabot, la 

cote d’abondance est identique à 2018 avec une légère baisse en 2021, l’espèce était 

nettement moins présente en 2010. La disparition d’une espèce est observée, il s’agit 

de la lamproie de planer alors présente et en accord avec la cote de référence en 

2018. Le gardon apparu en 2018 n’est également pas retrouvé, cependant, cette 

espèce est anormalement présente sur la station. Les données de 2010 sont 

présentées à titre indicatif pour cause, la pêche est composée d’un seul passage mais 

permet de renseigner sur les espèces présentes.  

 

 
Figure III-15: Schéma de l’évolution des classes d'âge de Salmo trutta fario en 2022 

Le graphique III-16 représente la densité en fonction des classes d’âges de l’espèce 

Salmo trutta fario sur la station du Vanichon amont. En 2022, 5 individus de classe 3+ 

sont retrouvés. Cependant, aucune truitelle, ni d’individus de classe inférieure n’est 

retrouvée. En 2021, aucun individu de l’espèce n’est inventorié. En 2018, seulement 1 

individu de classe 1+ a été pêché. Il faut rappeler que des rempoissonnements sont 

réalisés sur le Vanichon, la pêche a été réalisée le 22 juin 2022 et un 

rempoissonnement a eu lieu le 4 mai 2022.     

 

Station du Vanichon Aval 

 

L’IPR+ de la station a été calculé, il est de 13,3 correspondants à la classe de bonne 

qualité. En 2021, la même classe de qualité était attribuée alors qu’en 2018 la station 

présentait une classe de qualité moyenne. 
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Figure III-16: Histogramme des abondances de chaque espèce sur la station du Vanichon aval 

Concernant les données récoltées en 2022, d’un point de vue qualitatif, seulement 3 

espèces normalement observables ont été inventoriées (truite, lote et chabot). La 

lamproie de planer, la loche franche, l'épinoche, le chevesne, le goujon et le vairon ne 

sont pas retrouvés sur la station. Tandis que 6 espèces anormalement présentes sont 

retrouvées (rotengle, gardon, tanche, carassin, perche, pseudorasbora). D’un point de 

vue quantitatif, les truites sont en sous-abondance (abondance 1 au lieu de 4) ainsi 

que les chabots (abondance 1 retrouvée au lieu de 4). La lote est en sur-abondance 

par rapport à la cote de référence (abondance 3 au lieu de 0,1). Les espèces 

anormalement présentes possèdent une abondance variable allant d’une abondance 

forte (rotengle) à la présence (pseudorasbora). A noter, la présence de carassin 

observé durant l’inventaire.  

 

Par comparaison avec les années précédentes, aucune augmentation est observée 

depuis 2018 pour les espèces de référence. L’abondance des truites est identique aux 

données de 2021 et 2018, largement inférieures. L’abondance des chabots à 

augmenter entre 2018 et 2021 puis diminuer de 2021 à 2022, les chabots restent en 

sous-abondance. La lote n’a pas été retrouvée en 2021, cependant, la cote 

d’abondance a diminué entre 2018 et 2022. Concernant les espèces anormalement 

présentes, des augmentations sont constatés pour le rotengle et la tanche. Certaines 

espèces conservent la même abondance, tel que le gardon. L’abondance de la perche 

diminue avec les années mais reste présente. Les données révèlent l’apparition de 

l’espèce pseudorasbora jusqu' ici absente des inventaires.  
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Figure III-17: Schéma de l’évolution des classes d'âge de Salmo trutta fario en 2022 

Le graphique III-17 représente la densité en fonction des classes d’âges de l’espèce 

Salmo trutta fario sur la station du Vanichon aval. En 2022, un individu de l’espèce est 

inventorié de classe 2+. En 2021, seulement un individu est retrouvé, il correspond à 

la classe 0+. En 2018, 2 individus dont un de classe 1+ et un individu de classe 3+ ont 

été pêchés. Il faut rappeler que des rempoissonnements sont réalisés sur le Vanichon. 

Pourtant, un faible nombre d’individus est retrouvé sur la station ces dernières années. 

 

 
Figure III-18: Histogramme de la biomasse et densité de Salmo trutta fario sur les différentes stations des 

affluents en 2022 

L’ensemble des stations sont peu productives, avec la présence de quelques individus 

ou l’absence totale de l’espèce Salmo trutta fario. Les biomasses les plus importantes 

sont retrouvées sur la station amont du Vanichon (1ère catégorie) et la station du 

Pinsoie (2ème catégorie) avec respectivement 62 kg/Ha et 35 kg/Ha. Le Pinsoie est 

composé d’un plus grand nombre de truites de petite taille, tandis que le vanichon 

amont est composées de moins d’individus (5) mais de taille/masse plus importante. 

Aucun individu de l’espèce Salmo trutta fario n’est retrouvé sur la station du Jardon 

(2ème catégorie).     

Le Vanichon aval possède une biomasse et une densité quasi nulle avec la présence 

d’un seul individu. Il est nécessaire de spécifier que le Vanichon est soumis à des 

rempoissonnements récurrents de l’espèce Salmo trutta fario. A la connaissance de la 

fédération, les autres affluents ne sont pas souvent à des rempoissonnements.  



29 
GUYOT Océane - Université de Bourgogne-France-Comté – UFR ST 2021/2022 

3.3 Etude des peuplements de macro-invertébrés benthiques 

 

Sur les 4 stations de prélèvements de 2022, 6735 individus ont été échantillonnés. Ces 

prélèvements ont permis l’élaboration de listes faunistiques pour chaque station, 

(disponibles en annexes 29,30,31,32). Trois affluents sont échantillonnés dont deux 

en 2ème catégorie et un en 1ère catégorie. Ainsi qu’une station sur le cours d’eau 

principale situé à Vernancourt.  

 
Figure III-19: Abondance et variété taxonomique des différents prélèvements réalisés en 2022 

Sur l’ensemble des quatre stations, les variétés génériques sont faibles avec peu de 

taxons présents sur les différentes stations. De plus, les peuplements sont 

majoritairement composés de 2 à 4 taxons, synonyme d’un manque d’hétérogénéité 

sur l’ensemble des stations. Le Pinsoie (2ème catégorie) possède la variété la plus 

importante avec 28 taxons face au Vanichon (1ère catégorie), 17 taxons seulement. 

Cependant, l’abondance est plus importante au niveau du Vanichon explicable par la 

présence de l’amphipode Gammaridae Gammarus en forte majorité.  

 

Avec le protocole réalisé, 3 indices sont calculés : l’IBG-DCE, le Cb2 et l’I2M2. Les 

résultats obtenus pour chaque indice sont représentés par station dans un tableau 

récapitulatif.  

 

La Vière à Vernancourt  

 
Tableau III-3: Tableau synthétique des différents indices calculés sur la station de Vernancourt 

 
Les 12 prélèvements réalisés sur la station du Vernancourt possèdent une abondance 

de 1333 individus avec une variété de 19 taxons.   
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La station du Vernancourt présente en 2022, une note I2M2 de 0,5904 témoignant 

d’une bonne qualité biologique selon l’arrêté du 27 juillet 2018. Les métriques liées à 

l’habitat telles que Shannon (0,4286) et la Richesse (0) apparaissent déficitaires, en 

particulier pour la richesse qui est nulle. Ces résultats traduisent une qualité 

habitationnelle impactée. La richesse nulle est explicable par le recensement de 

seulement 9 taxons lors de l’échantillonnage, ce qui montre un manque crucial de 

variété. L’indice de Shannon s’explique par un manque d’hétérogénéité, les données 

permettent d’observer que 4 taxons sont majoritaires : 9% de trichoptères 

Rhyacophila, 14% de trichoptères Hydropsyche, 33% d'éphéméroptères Serratella 

mais aussi la présence du diptère Chironomidae (312 individus) qui représente 28% 

du peuplement présent. Les métriques de polluosensibilité (Polyvoltinisme et 

Ovoviviparité) sont présentes à un très bon niveau ce qui traduit d’un bon niveau de 

polluosensibilité. Quant à l’ASPT, il présente un niveau moyen de polluosensibilité ce 

qui montre que des pressions anthropiques affectent tout de même le niveau de 

polluosensibilité du peuplement macroinvertébrés malgré les résultats des métriques 

précédents. L’absence de l’amphipode Gammaridea Gammurus est à noter. Au vu des 

résultats, il est probable que le manque de taxons fausses les métriques de 

polluosensibilités.  

 

 
Figure III-20: Diagramme des sources potentielles de pressions physico-chimiques de Vernancourt 

L’outil diagnostic qui accompagne l’I2M2 met en évidence de potentielles pressions 

chimiques ainsi que des pressions morphologiques. Concernant les pressions 

chimiques (p>0,5), uniquement une pression est supérieure à la probabilité (p>0,5), il 

s’agit des pesticides (0,61). Le diagramme traduisant les sources potentielles de 

dégradation de l’habitat (p>0,5) met en avant une seule pression, l’anthropisation du 

bassin versant (0,52).  

 

La note obtenue pour l’IBG est de 11/20 soit 9 points de moins que l’optimal. Le taxon 

indicateur Ephemeridae (6) montre une absence totale de taxon indicateur supérieur 

(8 et 9). La robustesse de 9 diminue de 2 points passant du taxon indicateur 6 à 

Rhyacophilidae (4). Cela montre une fragilité de la note portée uniquement par un 

taxon appartenant à un groupe indicateur 6. Concernant le Cb2, des indices de nature 

In et de variété Iv (/10) apportent des compléments sur la qualité chimique et 

habitationnelles de la station. L’indice nature obtenu est de 7,3/10 ce qui traduit une 

perturbation de la qualité chimique par l’absence de taxons indicateurs avec un fort 

potentiel (8 et 9) déjà mis en avant précédemment. Le taxon indicateur le plus fort 
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étant de 6 et les suivants chute à 4. Tandis que, l’indice variété est de 4,0, synonyme 

d’un problème lié à la qualité de l’habitat du milieu observé par une faible diversité 

taxonomique. La station de Vernancourt est composée en très grande majorité, 98,4% 

d’individus issus de taxon peu ou pas vulnérables. Seulement 1,1% de taxon assez 

vulnérables et 0,5% de taxon à vulnérabilité modérée, ce qui montre l’absence quasi-

nulle de taxon vulnérable. Les espèces polluo-sensibles ne sont plus présentes sur la 

station.    

 

Ces notes traduisent un peuplement de macro-invertébrés non-conforme au 

peuplement théorique attendu, pour cause elles ne correspondent pas à l’optimal de 

20. La station subit des pressions chimiques et habitationnelle. Selon l'arrêté du 27 

juillet 2018 et la DCE, la note obtenue (11) traduit un état écologique moyen. 

 

Historiquement, 2 prélèvements ont été réalisés sur cette station. En 1988, l’IBGN est 

de 12 avec une variété taxonomique de 24 et un taxon indicateur de 6. En 1995, l’IBGN 

chute fortement passant à 7 avec une variété taxonomique de 14 et un taxon indicateur 

de 3. Sur l’ensemble de la Vière, le peuplement des macro-invertébrés, en 1988 et 

1993 est dominé par les mollusques, les crustacés Gammaridae, les diptères 

(Chironomidae) et les oligochètes. Les organismes polluo-sensibles représentés sont 

des éphéméroptères (Ephemeridae), des trichoptères (Sericostomatidae, 

Lepidostomadidae). En 1995, les organismes les plus polluo-sensibles sont les 

trichoptères, (Glossosomatidae) et les éphéméroptères (Ephemeridae).  

 

Les affluents de la Vière 

 

Station du Pinsoie 

 
Tableau III-4: Tableau synthétique des différents indices calculés sur la station du Pinsoie 

 
 

Les 12 prélèvements réalisés sur la station du Pinsoie possèdent une abondance de 

1494 individus avec une variété de 28 taxons.  La station du Pinsoie présente en 2022, 

une note I2M2 de 0,4672 témoignant d’une bonne qualité biologique selon l’arrêté du 

27 juillet 2018. Pourtant certaines métriques montrent qu’elles sont affectées par des 

pressions à différentes échelles. Les métriques liées à l’habitat telles que Shannon 

(0,4221) et la Richesse (0,1395) apparaissent déficitaires, ce qui traduit une qualité 

habitationnelle impactée. La richesse présente un mauvais niveau explicable par le 
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nombre de taxons recensé lors de l’échantillonnage, seulement 28 taxons. L’indice de 

Shannon s’explique par la présence de l’amphipode Gammaridae Gammarus (502 

individus) et du diptère Chironomidae (97 individus) qui représente à eux seuls 52% 

du peuplement présent (599 individus sur 1157). De plus, le gastéropodes 

Potamopyrgus représente 22% de la station. Un manque d’hétérogénéité se fait 

reconnaître à travers le niveau des métriques. Les métriques de polluosensibilité 

(ASPT et Ovoviviparité) sont présentes à niveau moyen. Le Polyvoltinisme quant à lui 

présente un bon niveau. Dans l’ensemble, les macro-invertébrés de la station 

représente un niveau de polluosensibilité moyen. Les prélèvements montrent peu de 

taxons polluo-sensibles. La note est équilibrée par la présence de Goeridae Silo à 13% 

et Glossomatidae Agapetus à 5%. 

 

 
Figure III-21: Diagramme des sources potentielles de pressions physico-chimiques sur la station du Pinsoie 

L’outil diagnostic qui accompagne l’I2M2 met en évidence de potentielles pressions 

chimiques ainsi que des pressions morphologiques. Concernant les pressions 

chimiques (p>0,5), dans l’ordre décroissant, on obtient : Pesticides (0,58), HAP (0,57) 

et Nitrates (0,51). Ces résultats sont explicables par l’occupation et le contexte agricole 

du bassin versant. Le diagramme traduisant les sources potentielles de dégradation 

de l’habitat (p>0,5) traduit des pressions issues de l’instabilité hydrologique (0,52), de 

l’urbanisation (0,53) et de l’anthropisation du bassin versant (0,59).  

 

La note obtenue par l’IBG et le Cb2 est de 14/20 soit 6 points de moins que l’optimal. 

Le taxon indicateur Glossomatidae (7) traduit théoriquement une bonne qualité de 

l’eau. La robustesse de 14 indique une bonne fiabilité. A noter, la présence d’un seul 

taxon appartenant au groupe indicateur supérieurs (8 et 9) mais en trop faible 

abondance (Odontoceridae). Concernant le Cb2, des indices de nature In et de variété 

Iv (/10) apportent des compléments sur la qualité chimique et habitationnelle de la 

station. L’indice nature obtenu est de 8,5/10 ce qui traduit une perturbation de la qualité 

chimique par l’absence de taxon indicateur (assez abondant) avec un fort potentiel (8). 

Tandis que, l’indice variété est de 6,2 ce qui traduit une problématique liée à la qualité 

de l’habitat du milieu par de faibles diversités taxonomiques. La station du Pinsoie est 

composée à 80,1% d’individus issus de taxon peu ou pas vulnérables. Cependant, 

13% d’individus sont issus de taxon vulnérable, 6,7% de taxon assez vulnérables et 

seulement 0,1% de taxon à vulnérabilité modérée.   

 

Ces notes traduisent un peuplement de macro-invertébrés non-conforme au 

peuplement théorique attendu, pour cause elles ne correspondent pas à l’optimal de 
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20. Cela traduit, la présence de pression sur le milieu, à minima ponctuelle. Selon 

l'arrêté du 27 juillet 2018 et la DCE, la note obtenue (15) traduit un bon état écologique. 

 

 
Figure III-22: Histogramme de l'évolution du peuplement macro-invertébrés benthiques sur le Pinsoie 

Historiquement, en 1995, trois prélèvements sont réalisés sur le linéaire du Pinsoie. 

Les IBGN vont de 8 à 11 avec des variétés taxonomiques de 11 à 18. Le peuplement 

benthique est naturellement assez peu diversifié en raison des caractéristiques 

morphodynamiques accentuées par le faible écoulement en aval de Contault (pertes 

en amont du point étudié). Les taxons polluo-sensibles Sericostomatidae et 

Glossosomatidae sont retrouvés sur la station amont et aval. La qualité biologique est 

évaluée comme moyenne, par la faible diversité faunistique. En 2013 et 2017, les 

résultats sont quasi-identiques avec une légère dégradation observée en 2022. 

 

Station du Jardon   

 
Tableau III-5: Tableau synthétique des différents indices calculés sur la station du Jardon 

 
 

Les 12 prélèvements réalisés sur la station du Jardon possèdent une abondance de 

1718 individus avec une variété de 21 taxons.   

 

La station du Jardon présente en 2022, une note I2M2 de 0,2930 témoignant d’une 

qualité biologique médiocre en non-conformité avec l’objectif de bon état selon l’arrêté 
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du 27 juillet 2018. Toutes les métriques montrent qu’elles sont affectées par des 

pressions à différentes échelles. Les métriques liées à l’habitat telles que Shannon 

(0,2894) et la Richesse (0) apparaissent fortement déficitaires, ce qui traduit une 

qualité habitationnelle très impactée. La richesse présente un mauvais niveau 

explicable par la faible diversité de taxons recensées lors de l’échantillonnage, 

seulement 20. L’indice de Shannon (médiocre) s’explique par la présence de 

l’amphipode Gammaridae Gammarus (576 individus) et du diptère Chironomidae (103 

individus) qui représente à eux seuls 57% du peuplement présent (679 individus sur 

1194). De plus, le gastéropodes Potamopyrgus représente 23% de la station avec 277 

individus. Le manque d’hétérogénéité est transmis au niveau des métriques. Les 

métriques de polluosensibilité (ASPT et Polyvoltinisme) sont présentes à niveau 

moyen, tandis que l’Ovoviviparité possède un mauvais niveau. Dans l’ensemble, les 

macro-invertébrés de la station représente un niveau de polluosensibilité médiocre. La 

fréquence significative d’organismes polyvoltins et/ou ovovivipares est retrouvée dans 

les milieux perturbés. L’ASPT met en avant que des pressions anthropiques affectent 

le niveau de polluosensibilité du peuplement macro-invertébrés.   

 

 
Figure III-23: Diagramme des sources potentielles de pressions physico-chimiques sur la station du Jardon 

L’outil diagnostic qui accompagne l’I2M2 met en évidence de potentielles pressions 

chimiques ainsi que des pressions morphologiques. Concernant les pressions 

chimiques (p>0,5), dans l’ordre décroissant, on obtient : Nitrates (0,60) et HAP (0,57). 

Le diagramme traduisant les sources potentielles de dégradation de l’habitat (p>0,5) 

indique que 5 pressions sur 6 du test sont exercées. Il s’agit des pressions suivantes 

: l’instabilité hydrologique (0,63), l’urbanisation (0,55), la ripisylve (0,53), le risque de 

colmatage (0,52) et l’anthropisation du bassin versant (0,59).  

 

La note obtenue par l’IBG est de 12/20 soit 8 points de moins que l’optimal. Le taxon 

indicateur Leptophlebiidae (7) traduit théoriquement une bonne qualité de l’eau. La 

robustesse de 11 diminue d’un point passant du taxon indicateur 7 à Sericostomatidae 

(6). A noter, l’absence de taxon indicateur appartenant au groupe indicateur supérieurs 

(8 et 9). Concernant le Cb2, l’indice nature obtenu est de 7,6/10 ce qui traduit une 

perturbation de la qualité chimique par l’absence de taxons indicateurs avec un fort 

potentiel (8 et 9). Tandis que, l’indice variété obtenu est seulement de 4,4 ce qui 

informe d’un problème lié à la qualité de l’habitat du milieu. La station du Jardon est 

composée à 95,9% d’individus issus de taxon peu ou pas vulnérables. Seulement 1,6 

% d’individus sont issus de taxon assez vulnérables et 2,5% de taxon à vulnérabilité 

modérée.   
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Ces notes traduisent un peuplement de macro-invertébrés non-conforme au 

peuplement théorique attendu, pour cause elles sont loin de correspondre à l’optimal 

de 20. Cela traduit, la présence de nombreuses pressions sur le secteur du Jardon. 

Selon l'arrêté du 27 juillet 2018 et la DCE, la note obtenue (12) traduit un état 

écologique moyen. 

 

 
Figure III-24: Histogramme de l'évolution du peuplement macro-invertébrés benthiques sur la station du Jardon 

Historiquement, des prélèvements ont été réalisés en 1995 avec le calcul de l’indice 

IBGN. La note obtenue était de 11/20 avec 15 taxons retrouvés et Leptophlebiidae en 

taxon indicateur. En 1995, le peuplement de macro-invertébrés du Jardon est dominé 

par les crustacés Gammaridae qui exploitent l’abondance des matières organiques 

apportées naturellement par l’environnement forestier. En amont, une diminution de la 

variété taxonomique est observée ainsi qu’une chute de l’IBG-DCE surtout visible en 

2018.  

Station du Vanichon Aval  

 
Tableau III-6: Tableau synthétique des différents indices calculés sur la station Aval du Vanichon 

 
 

Les 12 prélèvements réalisés sur la station du Vanichon aval possèdent une 

abondance de 2190 individus avec une variété de 17 taxons.   
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La station du Vanichon aval présente en 2022, une note I2M2 de 0,3297 témoignant 

d’une qualité biologique médiocre en non-conformité avec l’objectif de bon état selon 

l’arrêté du 27 juillet 2018. La majorité des métriques montrent qu’elles sont affectées 

par des pressions à différentes échelles, trois au niveau mauvais. Les métriques liées 

à l’habitat telles que Shannon (0) et la Richesse (0) apparaissent nulle c’est-à-dire très 

fortement déficitaires. Par ce fait, la qualité habitationnelle de la station est très 

impactée. Le mauvais niveau de ces indices s’explique par la très faible diversité de 

taxons recensées lors de l’échantillonnage, seulement 17 taxons. L’indice de Shannon 

(mauvais) s’explique par la présence de l’amphipode Gammaridae Gammarus (1581 

individus) et du diptère Chironomidae (59 individus) qui représente à eux seuls 87% 

du peuplement présent (1640 individus sur 1886). Ce manque d’hétérogénéité est 

transmis au niveau des métriques avec une espèce dominante. Les métriques de 

polluosensibilité (Ovoviviparité et Polyvoltinisme) sont présentes à niveau médiocre à 

mauvais. Les organismes sélectionnent cette stratégie dans les milieux perturbés, 

plusieurs facteurs peuvent expliquer cette perturbation. Malgré cela, l’ASPT possède 

un bon niveau, ce qui traduit que des pressions anthropiques affecteraient faiblement 

le niveau polluo-sensibles de l'assemblage des macro-invertébrés. 

 

 

 
 
Figure III-25: Diagramme des sources potentielles de pressions physico-chimiques sur la station Aval du Vanichon 

L’outil diagnostic qui accompagne l’I2M2 met en évidence de potentielles pressions 

chimiques ainsi que des pressions morphologiques. Concernant les pressions 

chimiques (p>0,5), on obtient des pressions : Matières phosphorés (0,52) et HAP 

(0,52). Le diagramme traduisant les sources potentielles de dégradation de l’habitat 

(p>0,5) indique que 4 pressions sur 6 testés sont exercées. Il s’agit des pressions 

suivantes : l’instabilité hydrologique (0,63), l’urbanisation (0,57), le risque de 

colmatage (0,51) et les voies de communication (0,57).  

 

La note obtenue pour l’IBG est de 11/20 soit 9 points de moins que l’optimal. Le taxon 

indicateur Goeridae (7) traduit théoriquement une bonne qualité de l’eau. La 

robustesse de 10 diminue d’un point passant du taxon indicateur 7 à Ephemeridae (6). 

Le manque de variété impact la note malgré la présence d’un taxon indicateur 7. 

Concernant le Cb2, l’indice nature obtenu est de 8,1/10 ce qui traduit une légère 

perturbation de la qualité chimique par l’absence de taxons indicateurs à fort potentiel. 

Tandis que, l’indice variété obtenu est seulement de 3,5 ce qui informe d’un problème 
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important au niveau de la qualité de l’habitat du milieu. La station du Vanichon est 

composée à 94% d’individus issus de taxon peu ou pas vulnérables. Seulement 5,8 % 

d’individus sont issus de taxon assez vulnérables et 0,2% de taxon vulnérable.   

 

Les prélèvements de la station ont permis d’obtenir des notes afin d’évaluer la 

conformité du milieu. Les données obtenues sont non-conforme au peuplement 

théorique attendu, pour cause elles sont loin de correspondre à l’optimal de 20 avec 

seulement 11. De plus, l’abondance et la variété des stations sont faibles avec 

l’absence de taxons vulnérables. Cela traduit, la présence de nombreuses pressions 

sur le secteur du Vanichon aval. Selon l'arrêté du 27 juillet 2018 et la DCE, la note 

obtenue (11) traduit un état écologique moyen. 

 

 
Figure III-26: Histogramme de l'évolution du peuplement macro-invertébrés benthiques sur la station Aval du 

Vanichon 

Dans les années 90, la qualité hydrobiologique du Vanichon est très médiocre avec 

des notes IBGN allant de 10 à 5. Le peuplement de macro-invertébrés est faiblement 

diversifié (10 à 12 taxons). Il est constitué d’organismes tolérants et/ou polluo-

résistants majoritairement, interprété comme le résultat d’une pollution organique liée 

aux 2 agglomérations. Au contraire, en amont de l’agglomération, une autoépuration 

a eu lieu, des organismes polluo-sensibles sont présents. Depuis 2017, une diminution 

de la variété taxonomique est observée qui induit une baisse de l’IBG-DCE. Le taxon 

indicateur reste le même depuis 2011.  
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3.4 Etude de la qualité physico-chimique des eaux 

3.4.1 Etude des composants physico-chimiques 

 

Le tableau III-7 correspond aux résultats obtenus concernant le pH sur les 7 stations 

échantillonnées à 2 dates différentes en période estivale.  
Tableau III-4 : Données de pH mesurées en 2022 

 
 

Les différentes stations n’ont pas une forte variation de pH, elles se situent à 8,2 pour 

la première période et variant entre 8,3 et 9 dans la seconde. Toutefois, toutes les 

stations ont subi une augmentation du pH à différentes échelles (plus 0,1 à 0,8). Pour 

l’ensemble des stations, le pH correspond à un bon état d’après de l’arrêté du 27 juillet 

2018 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état 

chimique et du potentiel écologique des eaux de surface. Un pH compris entre 6 à 9 

est correct, inférieur à 6 il devient néfaste à la reproduction (Baglinière et Maisse, 

1991). 

Le tableau III-5 correspond aux résultats obtenus sur les 4 stations échantillonnées. 

Les données sont comparées à la norme SEQ-EAU V2 pour connaître l’aptitude à la 

biologie. Selon les stations, les résultats divergent avec la présence de différentes 

pollutions.  
Tableau III-7: Données physico-chimiques relevées sur 4 stations du bassin versant en 2022 

 
 

La station du Pinsoie (2ème catégorie) possède globalement une bonne qualité de 

l’eau avec une bonne quantité d’oxygène dissous. Cependant, une pollution aux 

nitrates est visible avec une concentration de 26 mg/L, correspondant à une teneur de 

classe 6 d’après Nisbet et Verneaux. De plus, la littérature renseigne sur des seuils de 

20 mg/L de nitrates pour les espèces salmonicoles (Le pimpec, 2002 ; Caudron, 2006).  

En 1995, le Pinsoie est impacté par une contamination aux nitrates sur l’ensemble de 

son linéaire lié au bassin versant agricole. En aval du village de Contault, un taux de 
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saturation en oxygène dissous faible est mesuré (faible débit lié à des pertes). De plus, 

une contamination aux éléments phosphorés est mesurée liée aux rejets urbains 

additionnée aux conditions particulières de la station. 

 

La station du Jardon (2ème catégorie) est également touchée par cette pollution aux 

nitrates, également de classe 6, même si la teneur reste moins importante que dans 

le Pinsoie. Cependant, les résultats montrent également une teneur élevée en ortho-

phosphates, supérieur à 0.3 mg/L ce impacte les peuplements salmonicoles (Le 

pimpec, 2002 ; Caudron, 2006). La teneur en ammonium est anormale (> 1mg/l), 

synonyme d’une pollution critique (Nisbet et Verneau, 1970). La teneur guide étant de 

0.04 mg/l. Un manque d’oxygène est mesuré (<6 mg/L) altérant la qualité de l’eau du 

Jardon et la respiration des truites nécessitant un milieu très oxygéné pour vivre 

(Nisbet et Verneaux, 1970 ; Keith, 2001). En 1995, la qualité physico-chimique du 

Jardon est estimée bonne avec des taux de nitrates correspondant à une 

contamination modérée.  

 

Le Vanichon à la station aval (1ère catégorie) possède globalement une bonne qualité 

de l’eau avec une bonne quantité d’oxygène dissous. Cependant, il est également 

touché par une pollution aux nitrates avec une concentration importante de 40,4 mg/l 

et aux ortho-phosphates de 2,2 mg/L. Des traces d’ammonium sont retrouvés. En 

1995, la qualité physico-chimique de l’eau est impactée par une contamination aux 

nitrates et aux éléments phosphorés également. Le nitrates traduisant une pollution 

azotée issue du bassin versant agricole. En amont, des concentrations assez élevées 

en DBO5, DCO, ammonium, nitrites et ortho-phosphates sont retrouvés dû à des rejets 

organiques.  

 

Les résultats de la qualité de l’eau de Vière sur la station de Vernancourt montrent une 

contamination aux nitrates (18,1 mg/L). De plus, des concentrations élevées 

d’ammonium et d’ortho-phosphates sont également observées.  Depuis 1988, la 

qualité de l’eau est impactée par des contaminations même si la qualité globale de 

l’eau reste correcte. Des contaminations sont mesurées : aux nitrates (1988, 1995), 

aux éléments phosphorés (Vernancourt 1988 et Saint-Mard 1995), en ammonium 

(Possesse 1993 et 1995), en nitrites (Possesse 1995), en matières oxydables (NTK) 

(St-Mard 1995). En juin 1995, les taux de nitrates atteignent des concentrations 

supérieures à 25 mg/l sur la Vière sur l’ensemble du linéaire. Compte tenu du caractère 

saisonnier des fluctuations de ce paramètre, il est vraisemblable que ce seuil soit 

nettement dépassé en période hivernale. La même année, une augmentation en 

éléments phosphorés est également observée. On observe une certaine dégradation 

de la qualité physico-chimique de l’eau depuis plus de 10 ans (qui reste toutefois 

conforme aux objectifs de qualité) du fait d’une pollution diffuse (nutriments, matière 

organique) agricole et urbaine. 

 

 

 

 



40 
GUYOT Océane - Université de Bourgogne-France-Comté – UFR ST 2021/2022 

3.4.2 Suivi thermique  

 

Un suivi thermique est réalisé uniquement sur le Vanichon depuis 2020. Des sondes 

ont été placées du 10 mai 2022 au 01 septembre 2022 sur 2 affluents sélectionnées 

et une station du cours d’eau principal. Malheureusement, lors de la récolte des 

données, 3 sondes sur 4 ne fonctionnent plus. Effectivement, les sondes mises en 

place n’ayant pas servi depuis 2 ans et malgré une vérification des piles ont stoppé 

leur enregistrement. La sonde du Vanichon sera utilisée pour connaître les 

températures du secteur.  

 

 
Figure III-27: Suivi thermique sur le Vanichon aval de septembre 2021 à septembre 2022 

Les données sur une année sont sélectionnées de septembre 2021 à septembre 2022. 

La température moyenne relevée pour cette période est de 11,6 °C avec des 

températures allant de 5,4 °C (29/11/2021) à 24,1°C (19/07/2022). La température 

moyenne des 30 jours consécutifs les plus chauds est de 15,9°C. Il faut prendre en 

compte que l’été 2022 a subi un épisode de sécheresse.  

 

Les relevés de septembre 2020 à septembre 2021 montrent une température 

moyenne de 11,08°C avec des températures allant de 1°C (30/11/2020) à 20°C 

(15/09/2020). La température moyenne des 30 jours consécutifs les plus chauds 

durant cette période est de 13,7°C. 

IV. Discussion  

 

En Marne, le bassin versant de la Vière est soumis à des facteurs limitants ayant des 

impacts sur son cours d’eau principal et sur ses affluents. En 1994, le reclassement 

de plusieurs affluents situés en amont du cours d’eau principal est réalisé, passant de 

la 1ère catégorie à la 2ème catégorie piscicole. L’étude réalisée va permettre de 

connaître l’état actuel de la Vière et de 3 affluents sélectionnés d’après leur potentiel 

vis-à-vis de Salmo trutta fario. Ayant pour objectif le reclassement de ses affluents 

déclassés en 1994, trois affluents ont été étudiés dont un affluent de 1ère catégorie 

référent.  
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4.1 Le Pinsoie  

Les premières observations montrent un cours d’eau linéaire et fortement envasé par 

endroit. En 2002, l’habitat piscicole semble propice au développement d’un 

peuplement salmonicole (zone de reproduction, zone de refuge...) avec un bon 

potentiel pour le recrutement des truites fario. La rivière semblait même ne pas 

correspondre à sa catégorie piscicole (2ème).  

 

Actuellement, le compartiment biologique montre des perturbations du peuplement 

piscicole et du peuplement macro-invertébré benthique. Un déficit de diversité et 

d’abondance est observé dans l’ensemble du compartiment biologique, traduisant 

d’éventuels dysfonctionnements. Les différents indices obtenus avec le peuplement 

macro-benthique mettent en avant une perturbation importante de l’habitat et une 

perturbation physico-chimique de l’eau, ainsi que l'absence de taxon polluo-sensible. 

Le peuplement piscicole appuie ces perturbations, il est en déficit avec seulement 2 

espèces. L’absence de vairon Phoxinus phoxinus, espèce exigeante pour la qualité du 

substrat, nécessaire à sa reproduction (gravier), également vis-à-vis de la qualité 

physico-chimique de l’eau étant une espèce “sensible” (Keith et al., 2001). L'épinoche, 

absente également, rentre en compétition avec l’épinochette. Les espèces absentes 

l’étaient déjà en 2010, aucune donnée piscicole renseigne sur ces absences. A noter, 

la présence anormale de 2 espèces : le poisson-chat, espèce d’étang et l’épinochette. 

Le poisson-chat probablement issu des étangs situés sur le bassin versant. 

L’épinochette est une espèce ubiquiste, caractéristique des zones pauvres en diversité 

d’habitat situé en tête de bassin (Keith et al., 2001). Salmo trutta fario est retrouvé en 

faible abondance et possède un faible recrutement sur l’affluent.  

 

Les caractéristiques habitationnelles et morphologiques à l’échelle de la station 

traduisent d’un manque de capacité habitationnelle et d’attractivité pour la faune 

piscicole. De plus, des secteurs du cours d’eau montrent une déconnexion des berges. 

La présence d’un seuil lors des basses eaux a été observé en amont de la station 

impactant la continuité sédimentaire et écologique durant cette période. Le cadastre 

de 1829 ne traduit pas de rectification du cours d’eau (archivesmarne,2022). 

 

La qualité physico-chimique des eaux est liée à l’activité anthropique majoritaire du 

bassin versant (agriculture). Globalement, le Pinsoie possède une bonne qualité 

physico-chimique, à l’exception d’une concentration de nitrate élevé, présente depuis 

20 ans, pouvant impacter l’ichtyofaune. Le taux en oxygène mesuré ne semble pas 

être un facteur limitant avec une teneur optimale. La qualité physico-chimique des 

sédiments n'a pas été étudiée lors de cette étude. L’outil I2M2 met en avant une 

possible contamination aux nitrates qui a été montré, mais également aux pesticides 

et HAP. Il serait alors intéressant de compléter les données physico-chimiques. Les 

conditions thermiques n’ont pas pu être mesurées directement mais la thermie du 

secteur est favorable.  
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4.2 Le Jardon 

Les premières observations réalisées sur le cours d'eau sont les suivantes : un 

ombrage important, une faible hauteur d’eau et la présence d’aménagement 

(embâcles, seuil de petite taille). Le Jardon n’est pas un cours d’eau fréquemment suivi 

et peu de données permettent de connaître son évolution. Des aménagements ont été 

réalisés il y a une dizaine d'années sur l’affluent, sans suivi préalable. Du mois de juillet 

à août, des assecs ont été observés en aval de la station sur la quasi-moitié du cours 

d’eau et en amont durant le mois d’août avec des “poches” d’eau. Cependant, aucune 

mortalité n’a été observé durant les assecs de 2022.  

 

Le compartiment biologique montre d’importantes perturbations du peuplement 

piscicole et du peuplement macro-invertébré benthique. L’ichtyofaune traduit d’un 

manque de diversité avec seulement 2 espèces présentes, cependant leurs 

abondances correspondent à l’abondance attendue. La présence du vairon et de la 

loche franche est pourtant synonyme d’une bonne qualité habitationnelle et physico-

chimique, considérés comme espèces exigeantes. Les macro-invertébrés benthiques 

montrent une abondance et une diversité très faible. Les indices obtenus sont loin de 

correspondre aux notes optimales. Ces résultats sont synonymes d’une dégradation 

de la qualité habitationnelle mais également de la qualité physico-chimique de l’eau. 

Selon les dires des locaux, le Jardon est en cours d’eau pérenne ne tombant jamais 

assec. Le changement climatique modifie l’hydrologie de certains cours d’eau sur 

lesquels on voit apparaitre une forme d’intermittence dans les écoulements. La 

biologie en place n’étant pas adapté à ce rythme hydrologique, subit les assec 

(l’évolution prend son temps) (FDAAPPMA51,2022). 

 

Les caractéristiques habitationnelles et morphologiques à l’échelle de la station 

traduisent une capacité habitationnelle et une attractivité très faible pour la faune 

piscicole. De plus, des secteurs du cours d’eau montrent une déconnexion des berges 

en rive droite. Il faut prendre en compte que les relevés ont été réalisés durant une 

période estivale et une année de sécheresse. Les sécheresses exceptionnelles ont un 

fort effet négatif sur les recrutements, la croissance ainsi que, la dynamique des 

populations salmonicoles (Elliott, 1985). Cependant les substrats/supports retrouvés 

manque d’hétérogénéité, une seule classe de vitesse est présente explicable par la 

période. La qualité physico-chimique de l’eau du Jardon est mauvaise avec de 

multiples contaminations : nitrates, ammonium et éléments phosphorés. D’autres 

contaminations peuvent être présentes mais non analysées. Ces contaminations 

impactent le développement et les habitats de la faune piscicole, les nitrates et les 

éléments phosphorés favorisant l’eutrophisation du milieu (Lepimpec, 2002 ; Caudron, 

2006) et impactant le développement de la truite (cf. Le Pinsoie). L’ammonium est 

retrouvé dans les eaux riches en matières en décompositions (Lepimpec et al., 2002), 

cette teneur traduit une pollution (Nisbet et Verneaux, 1970). La teneur en oxygène 

mesuré est également un facteur limitant avec des teneurs >6 mg/L (Keith et al., 2001). 

La période de sécheresse est la cause de ce manque d’oxygène, il serait intéressant 

de réaliser cette mesure sur l’ensemble de l’année. À la vue de la qualité physico-

chimique de l’eau, il serait intéressant de d’étudier la physico-chimie des sédiments.  
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4.3 Le Vanichon 

Le Vanichon est un cours d’eau de 1ère catégorie suivi depuis 2018. Cet affluent est 

soumis à des rempoissonnements réguliers par l’AAPPMA pouvant fausser les 

données de pêche, malheureusement les dates des opérations ne sont pas transmises 

à la fédération. Lors des premières observations, sur la station aval une déconnexion 

des berges est observée. Concernant la station amont, elle possède une sinuosité 

intéressante mais un manque de ripisylve est observé. Les berges peuvent être 

déconnectées par endroits.  

 

Le compartiment biologique montre des perturbations du peuplement piscicole et du 

peuplement macro-invertébré benthique. Le peuplement piscicole du Vanichon est 

fortement impacté par les étangs et la pisciculture située à proximité. Un grand nombre 

d'espèces issus d'étangs sont retrouvées, particulièrement en aval du linéaire. Un 

déficit de l’espèce caractéristique Salmo trutta fario est observé par rapport à la 

référence, malgré une amélioration de son abondance depuis 2018. Ces dernières 

années, la disparition de la lamproie de planer sur la partie amont a été observée. 

L’espèce connaît des fluctuations marquées, cependant sa disparition peut être due à 

des activités anthropiques sur le bassin versant (Keith et al.,2001). La disparition de la 

loche franche sur la partie aval de l’affluent est également remarquée, sa disparition 

peut s’expliquer par une contamination (métaux lourds,..) dans les sédiments (Fortier 

et al. 2021). Un déficit de diversité et d’abondance est observé dans l’ensemble du 

compartiment biologique, traduisant des dysfonctionnements de la qualité 

habitationnelle et de la qualité physico-chimique de l’eau. Les différents indices 

obtenus ainsi que les taxons prélevés mettent en avant une perturbation importante 

de l’habitat et une perturbation physico-chimique de l’eau avec l’absence de taxons 

polluo-sensibles.  

 

Les caractéristiques habitationnelles et morphologiques à l’échelle de la station 

évoluent le long du linéaire. Un manque de capacité habitationnelle et d’attractivité 

pour la faune piscicole est observé sur la partie amont du Vanichon. La partie Aval 

possède une capacité plus favorable, restant tout de même moyenne. Le manque de 

bryophytes et d’hélophytes sur le cours d’eau peut impacter le peuplement macro-

benthique et par ce fait, le peuplement piscicole par manque de nourriture (Baglinière, 

1990). Des seuils franchissables sont observés sur le linéaire, ne semblant pas 

impacter la continuité. Le cadastre de 1828 ne montre pas de travaux hydrauliques du 

cours d’eau. La qualité physico-chimique des eaux traduit une contamination aux 

nitrates et éléments phosphorés au niveau de l’aval de l’affluent (Nisbet et Verneaux, 

1970). Les pratiques du bassin versant induit un lessivage des terres agricoles 

additionnée au manque de ripisylve est une hypothèse probable à cette contamination. 

Au vu des étangs et piscicultures situés à proximité de l’affluent, des relargages de 

matières en suspension peuvent être observés. Leur présence peut provoquer des 

dégradations de la qualité physico-chimique de l’eau (Lancelot, 2014) et endommage 

les substrats/supports par un colmatage (Haury, 1985). Le taux en oxygène dissous 

ne semble pas être un facteur limitant avec une teneur optimale. 
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4.4 La Vière  

La Vière est le cours d’eau principal du bassin versant, un état des lieux est réalisé. 

Les premières observations mettent en avant une dégradation de l’amont avec une 

déconnection des berges, un cours d’eau rectiligne et la présence importante d’étangs. 

La source de la Vière est un ancien étang avec la présence d’un seuil et de multiples 

rejets domestiques. La continuité écologique est limitée par d'anciens seuils (moulin) 

avec une hauteur de chute importante et un passage réduit. Des pompages d’eau sont 

également observés sur l’ensemble du linéaire. La ripisylve est faible voire nulle sur 

certain secteur. Globalement, le peuplement piscicole est déficitaire de ces espèces 

théoriques et fortement déséquilibré par les espèces d'étangs qui sont indésirables 

pour le cours d’eau. En amont, un déficit important est observé avec l’absence de 

l’espèce caractéristique Salmo trutta fario, l’espèce cible est retrouvée modérément en 

aval du seuil. Le peuplement macro-invertébrés benthiques très fortement impacté 

traduit une perturbation importante de l’habitat et une perturbation physico-chimique 

de l’eau avec l’absence de taxons polluo-sensibles. En 1995, le peuplement de macro-

invertébrés est constitué d’organismes tolérants et plus ou moins polluo-résistants.  

 

Les caractéristiques habitationnelles et morphologiques à l’échelle de la station 

évoluent le long du linéaire, la zone mixte en aval présente la meilleure capacité 

habitationnelle, restant tout de même moyenne, pour la faune piscicole. L’amont de la 

Vière a subi des rectifications-recalibrages ayant pour conséquence, l’élévation de la 

ligne d’eau et le ralentissement de l’écoulement, diminuant la capacité d’autoépuration 

et d’autocurage (PDPG, 2012). Des piétinements sont également observés, même si 

limités par les clôtures, ils fragilisent les berges ainsi que le peu de ripisylves. Ce 

piétinement participe également à l’élargissement du lit mineur. La présence de 

populiculture sur le bassin versant déstabilise les berges et provoque la perte d’abris 

pour la faune piscicole. Ce type d’exploitation provoque une modification du régime 

hydraulique de la rivière provoquant une déconnexion des berges (observé).  

 

Depuis 1988, une dégradation de la qualité de l’eau est observée avec des pollutions 

diffuses d’origine agricole et urbaine. En 1995, les données traduisent une 

augmentation des contaminations au niveau des agglomérations, engendrées par les 

rejets domestiques et l’activité d’élevage, expliquant l’état du peuplement de 

macroinvertébrés retrouvés. En 2022, la qualité physico-chimique des eaux traduit une 

contamination aux nitrates importante, additionnée à une contamination à l’ammonium 

et aux éléments phosphorés au niveau de l’aval du moulin (seuil). Ces contaminations 

sont issues du lessivage des terres agricoles retrouvé sur la majorité du bassin. De 

plus, l’absence de “réelle” ripisylve ne permet pas de limiter ces lessivages. La 

présence de nombreux étangs le long du linéaire impacte le cours d’eau avec des 

relargages de matières organiques et possiblement de matières en suspension 

(Lancelot, 2014) provoquant le colmatage des substrats/supports. La présence 

également de trois STEU, dont 1 en amont de l’affluent le Jardon possède des 

rendements insuffisants impact cette qualité en participant au colmatage des fonds et 

à la dégradation de la qualité de l’eau. Le taux en oxygène dissous ne semble pas être 

un facteur limitant avec une teneur optimale.  
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4.5 Potentiel de la Vière et ses affluents vis-à-vis de Salmo trutta fario 

La Vière et ses affluents possède un déficit d’abondance de l’espèce Salmo trutta fario, 
bien que présente sur le bassin versant elle n’atteint pas l’abondance théorique. Elle 
n’est pas retrouvée sur l’affluent le Jardon explicable par des conditions défavorables. 
Plusieurs classes de tailles sont observées, mais en faible densité. Plusieurs facteurs 
limitants peuvent expliquer ce déficit de l’espèce et du compartiment biologique en 
général.  

Au long de son cycle de vie, les exigences et les habitats de l’espèce Salmo trutta fario 
varient et évoluent. Premièrement lors de la phase de reproduction, les géniteurs de 
l’espèce migrent vers les affluents. La présence de seuil observé sur le cours d’eau 
principal de la Vière à Vernancourt, même si dysfonctionnel en 2022, empêche la libre 
circulation nécessaire aux géniteurs par une hauteur de chute importante et un 
passage de petite taille. Deuxièmement, l’habitat de reproduction est essentiel, 
l’espèce Salmo trutta fario fraie sur un substrat à granulométrie moyenne à grossière 
composé de graviers et petits galets (2-3cm (Crips et Carling,1989), 0,6 à 5,4 cm 
(Jones et Ball, 1954), 1 à 10 cm (Arrêté du 23 avril 2008)). Les femelles creusent des 
nids idéalement dans des courants forts (Fragnoud, 1987 ; Melhaoui, 1985) avec une 
faible hauteur d’eau (Baglinière et al., 1979). Ces facteurs assurent un bon 
développement en empêchant le colmatage par des particules fines qui peuvent être 
nuisibles (Crisp, 1989). Malheureusement, ce type de substrats/supports n’est pas 
retrouvé en grande proportion. La station du Pinsoie et du Jardon possèdent une 
occupation majoritaire d’éléments fins organiques qui est défavorable à l’ichtyofaune, 
et plus particulièrement, à la phase de reproduction de Salmo trutta fario par le 
colmatage des œufs (Crisp, 1989). La station du Pinsoie, où le substrat de 
reproduction n’est pas retrouvé, cependant d’autres zones, plus en amont et en aval, 
présentent ce type de substrats favorables. En 2002, des zones de frayères ont été 
observées en aval de la station du Pinsoie. Quelques zones favorables (vitesses, 
hauteurs, substrats) à la reproduction sont retrouvées sur le Pinsoie, mais elles ne 
sont pas représentatives. La station du Jardon possède des patchs de galets/galets 
graviers qui correspondent aux substrats favorables mais limités par un écoulement 
faible (Crips et Carling,1989 ; Jones et Ball, 1954 ; Arrêté du 23 avril 2008). Le manque 
de zones de courant avec un affluent en manque de dynamisme impacte les zones 
favorables à la reproduction (Fragnoud, 1987 ; Melhaoui, 1987). L’absence 
d’hétérogénéité des habitats et un substrats/supports colmaté défavorable ne 
favorisent pas l’espèce Salmo trutta fario (Crisp, 1989). L’espèce Salmo trutta fario 
nécessite une hétérogénéité d’habitats pour répondre à ces différents stades de vie 
(Keith and al., 2001). Le Vanichon de 1ère catégorie possède également un déficit de 
l’espèce. En amont, les habitats possèdent en majorité un substrat accessoire 
(graviers) (Crips et Carling,1989 ; Jones et Ball, 1954 ; Arrêté du 23 avril 2008), 
défavorisé par la prédominance d’un courant lenthique, facteur limitant à la 
reproduction. Peu de zones de 40 à 60 cm/s sont retrouvées sur la station (Richard, 
1970). Seulement 2,8% de la surface étudiée représente une zone potentielle de 
reproduction. En aval, les habitats retrouvés sont plus hétérogènes avec des vitesses 
de la classe supérieure. Cependant, un début d’envasement est observé avec des 
zones défavorables à la reproduction de Salmo trutta fario (Crisp, 1989). Certaines 
zones favorables à la frai sont observées, représentant seulement 2,2% de la station. 
L’envasement s'explique par la présence des étangs et de la pisciculture via les 
relargages avec des apport massif de matière organiques et de matières en 
suspension ainsi que le manque de dynamisme de l'écoulement dû à l’anthropisation 
du lit majeur. Le cours d’eau principal (la Vière) présente en amont, aucunes zones 
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favorables à la reproduction de l’espèce, le substrats/support de reproduction est 
absent, additionné à un écoulement faible. De plus, un envasement est observé 
impactant la possible présence de ces zones de reproduction. A Vernancourt, des 
substrats/supports favorables à la frai sont présents en amont et aval de l’ouvrage, 
l’habitat est limité avec un écoulement majoritairement de vitesses faibles. Seuls 
quelques patchs sont favorables mais restent très faibles. En 2000, la Vière possède 
des zones de frayères à truite fario éparses sur Vernancourt (SDVP, 2001).   

Des branchages et sous-berges sont retrouvés sur les différents affluents, ils jouent le 
rôle de caches pour la truite fario (favorables aux individus adultes) vis-à-vis de 
prédateurs, également d'abris face à des conditions climatiques et hydrologiques 
défavorables (Bisson et al., 1988). Sur le Pinsoie, des zones de refuge existent en 
faible proportion. La Jardon possède 14% de sous-berge/branchages permettant des 
apports trophiques et des caches rivulaires, d’autant plus, avec des hauteurs de 20 à 
50 cm favorable aux adultes (Baglinière et Champigneulle, 1982). Des préférences 
d’habitat sont observées en fonction de l’âge, les juvéniles préfèrent des milieux peu 
profonds (10 à 40 cm) avec des vitesses de 20 à 50 cm/s. Ce type d'habitat n’est pas 
retrouvé sur la station du Pinsoie. Tandis que les adultes occupent des milieux plus 
profonds ombragés avec des vitesses plus faibles (Keith and al., 2001). Le Pinsoie 
présente une majorité de secteurs ombragés par la végétation rivulaire avec quelques 
zones éclairées sans ripisylve. La présence de végétation rivulaire arborée apporte un 
ombrage qui correspond au préférendum des espèces salmonicoles en période de 
repos (Brusven et al., 1986 ; Meehan et al., 1987). L’ombrage permet aussi de créer 
une barrière visuelle contre les prédateurs et/ou vis-à-vis de congénères (Meehan et 
al., 1977). Cependant, cet ombrage semble défavorable au développement de 
production primaire (Wilzbach et al., 1986). Le mieux étant une alternance de secteurs 
éclairés et ombragés. La ripisylve permet la conservation et le développement de 
l’espèce Salmo trutta fario à tous les stades (Champigneulle, 1978 ; Baglinière, 1979). 
Les habitats du Pinsoie manquent d’hétérogénéité, défavorable pour l’espèce Salmo 
trutta fario qui nécessite une occupation variable de l’espace en fonction de sa taille, 
son âge et de l’activité. Le Jardon présente des écoulements lents alors que des 
vitesses préférentielles faibles mais supérieures à 10 cm/s caractéristique les zones 
de refuges (Baldes et Vincent, 1969). Le manque d’eau chronique avec des assecs 
récurrents et des étiages “importants” que subit le Jardon provoquent une perte du 
linéaire, une diminution du débit et un réchauffement des eaux. Ces éléments 
impactent la capacité d’accueil et de recrutement de l’affluent, favorisant 
l’eutrophisation du milieu et le transport de sédiments avec un envasement. Les 
peuplements piscicoles ainsi que l’espèce Salmo trutta fario migrent alors vers des 
zones favorables. Le Vanichon (1ère catégorie) présente des caches et des abris en 
faible quantité, mais présente sur l’ensemble du linéaire. Peu d’apports trophiques 
(branchage) sont présents dû à un sur-entretien de la ripisylve, provoquant une perte 
d’habitat par altération de la ripisylve et une homogénéisation des habitats 
(FDPPMA51, 2022). Cependant, l’alternance de zones ombragées/éclairées permet 
d’apporter à l’espèce, des zones de repos vis-à-vis des prédateurs et/ou de ses 
congénères (Brusven et al., 1986 ; Meehan et al., 1977). Tandis que, les zones 
éclairées permettent de favoriser le développement de production primaire (Wilzbach 
et al., 1986). Le cours d’eau principal présente des sous-berges sur l’ensemble du 
linéaire à l’exception de la partie amont. La Vière possède un réel potentiel en tant que 
zone de refuge. Le même constat est réalisé en 2000 (SDVP, 2001).  

La thermie ne semble pas être défavorable, la défaillance des sondes mise en place 
ne permet pas d’obtenir des données précises, la sonde du Vanichon est utilisée. La 
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thermie se trouve en grande majorité dans le préférendum thermique de Salmo trutta 
fario à l’exception des mois de juillet et août 2022 où la température du préférendum 
est franchie en restant sous la valeur létale. A rappeler, les températures 
exceptionnelles de l’été 2022, les années précédentes la thermie correspond au 
préférendum thermique de Salmo trutta fario. Les températures durant 
l'embryogenèse ne semblent pas être un facteur limitant impactant la survie des truites 
avec des températures comprises entre 4 et 10°C (Huet,1962) et 2 à 10,5°C 
(Baglinière et al,1979). Les crues ne semblent pas impacter le mécanisme de 
reproduction des crues importantes peuvent ralentir ce processus (Nihouarn, 1983). 

La qualité physico-chimique montre des contaminations sur l’ensemble des cours 
d’eau étudiés du bassin versant. Le Pinsoie, le Jardon et le Vanichon subissent une 
contamination aux nitrates largement supérieure à la concentration optimale en zone 
à truite (Nisbet et Verneaux, 1970 ; Le pimpec, 2002 ; Caudron, 2006). La teneur 
retrouvée induit des impacts sur les salmonidés lors de la phase embryonnaire avec 
des perturbations du développement des œufs (Kincheloe et al., 1979). Le Pinsoie et 
le Vanichon possèdent un déficit en loche franche, il est possible de suspecter la 
présence de polluants (métaux lourds,…) dans les sédiments, principal habitat de la 
loche franche (Fortier et al. 2021). Au contraire, le Jardon présente une abondance en 
loche franche, possiblement explicable par les apports trophiques du milieu. Des 
analyses physico-chimiques plus poussées sur le cours d’eau permettraient une 
meilleure compréhension du cours d’eau. L’ensemble du bassin versant est impacté 
par l’occupation agricole, le lessivage des sols agricoles additionné à une ripisylve pas 
assez large ont pour résultat la contamination des cours d’eau. Le Jardon est d’autant 
plus impacté par les activités anthropiques du bassin versant et accentuée par un 
faible débit, diminuant le taux de dilution et provoquant l'eutrophisation du milieu. La 
présence d’une STEU en amont du Jardon qui possède des rendements insuffisants, 
impact également la qualité de l’eau.  

Des rempoissonnements sont présents sur le Vanichon uniquement d’après 
l’AAPPMA. Par ce fait, le peuplement salmonicole inventorié peut être biaisé. En 1996, 
des déversements d’alevins de truite fario étaient réalisés en amont du Pinsoie 
(SDVP,2001).  

Le bassin versant de la Vière et les cours d’eau qui le composent sont perturbés. La 
présence d’ouvrages, les travaux hydrauliques, le sur-entretien de la ripisylves, les 
rejets d’eaux, une STEU dysfonctionnelle, la présence d’étangs et les activités 
agricoles impactent les cours d’eau du bassin versant. Tous ces facteurs jouent un 
rôle sur la qualité habitationnelle et la qualité physico-chimique de l’eau. Une 
dégradation des habitats et une homogénéisation est observée, principalement par 
des écoulements uniformisés et la présence d’étangs (MES) provoquant des dépôts 
de matériaux fins (envasement) des différents secteurs, induisant la disparition des 
zones de reproduction de la truite (Crisp, 1989). La qualité physico-chimie de l’eau est 
dégradée depuis les années 90, avec la présence de contamination aux nitrates, aux 
éléments phosphorés et à l’ammonium principalement. Ces contaminations jouent un 
rôle sur le développement de l’espèce en endommageant ses métabolismes aux 
différents stades de sa vie, allant jusqu’à l’état létale. La qualité physico-chimique est 
essentielle à améliorer car même avec des habitats optimaux, la survie de la truite fario 
serait impactée. Ces éléments provoquent la diminution voire la disparition de zone de 
reproduction en amont et sur les différents affluents. Les zones de refuge restent plus 
présentes sur l’ensemble du cours d’eau principal et ses affluents. Des caches, abris 
et branchages sont retrouvés sur les différentes stations même si ces zones ne sont 
pas optimales, un potentiel existe. Pour exemple, le Pinsoie possède un potentiel de 
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zones de refuge avec des caches et des abris, ainsi qu’un ombrage assez important 
et constant. L’absence d’abris entraîne une compétition intraspécifique et des 
comportements agressifs sont observés, affectant la croissance des individus dominés 
et dominant (Fausch et White, 1981). Tout de fois, des paramètres restent favorables 
avec une oxygénation convenable à excellente, une température généralement 
optimale et des substrats/supports favorables sur quelques secteurs. 

Limites de l’étude 

 

Il faut prendre en compte qu’il s’agit d’une étude élaborée sur 6 mois avec peu de 

données antérieures. Les suivis mis en place ne peuvent pas renseigner sur la totalité 

de l’année. Effectivement, un recensement des frayères durant la période de 

reproduction est non négligeable à l’étude des zones de reproduction. Des suivis 

physico-chimiques réalisés sur l’ensemble de l’année sur la totalité des stations avec 

plus de paramètres auraient permis une meilleure connaissance de l’évolution de 

contamination avec l’obtention de taux plus précis et la possibilité de lier ces données 

avec les activités agricoles du bassin versant (fertilisation). L’étude physico-chimique 

des sédiments renseignerait sur de possible contamination aux métaux lourds ou 

autres, pouvant expliquer la disparition de la loche franche sur certains secteurs. Des 

prélèvements macro-benthiques sur 3/4 périodes de l’année et sur l’ensemble des 

stations auraient permis des données plus précises afin de connaître l’évolution du 

cours d’eau. A noter que le secteur semble naturellement pauvre. Lors des 

prélèvements, plusieurs préleveurs se sont succédés, un biais opérateur peut donc 

exister. Les pêches électriques ont été réalisées à l’aide de Martin-Pêcheur pour plus 

de facilité des stations difficilement accessibles. Le courant continu pulsé (PDC) du 

Martin Pêcheur n’est pas le plus efficace, l’idéal étant d’utiliser un courant continu (DC) 

pour attirer les poissons permettant de capturer les individus issus des abris en sous-

berges (OFB, 2022). Il est possible que l’ensemble du peuplement piscicole, 

particulièrement au niveau des sous-berges, n'ait pas été entièrement échantillonné. 

Un autre facteur impact les résultats, il s'agit des rempoissonnements réalisés par 

l’AAPPMA et qui sont non renseignés, ni date, ni espèce, ni quantité, ni le stade de 

développement. Le protocole IAM a été réalisé par 1 seul opérateur, les données ont 

été récoltées durant une période particulière de sécheresse qui a pu limiter les vitesses 

et hauteurs d’eau des différentes stations. Il serait intéressant de réaliser ces IAM 

durant une année plus stables (sans conditions climatiques exceptionnelles) en 

sachant que ce type d’année climatique risque de devenir la norme. Afin de renseigner 

sur les zones refuges et de reproduction du secteur. L’ensemble du linéaire de la Vière 

et de ses affluents n’a pas été entièrement parcouru, des zones plus favorables mais 

moins accessibles peuvent être présentes.  

V. Perspectives  

Les résultats de cette étude amènent à réfléchir à des actions réalisables permettant 

d’améliorer le potentiel de la Vière et de ses affluents, ainsi que sa flore et de sa faune. 

La Vière connaît un obstacle infranchissable, le moulin de Vernancourt, qui est 

dysfonctionnel. La diminution de la hauteur de chute avec une plus grande ouverture 

pour le passage piscicole permettrait d’améliorer la continuité écologique et la 
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restauration de la dynamique hydraulique. Ce changement nécessite une stabilisation 

des berges, par la mise en place de végétation adaptée (feuillus) afin de limiter 

l’érosion régressive provoquée par l’abaissement de la ligne d’eau et le sur-

élargissement des cours d’eau. Cette action permettrait de limiter la sédimentation des 

fines et par ce fait, le colmatage du lit mineur, ainsi désennoyer les frayères et 

augmenter le potentiel de zone de reproduction. De plus, les géniteurs auront accès à 

l’ensemble des frayères. En amont de la Vière, une restauration de la ripisylve 

permettrait de stabiliser les berges et la création de sous-berge induisant des zones 

de refuges. 

 

Une restauration de l’habitat par des recharges ligneuses (apport d’arbres morts, 

souches) permettrait d’améliorer le potentiel de la Vière et ses affluents. Pour le 

Pinsoie, une restauration du profil transversal serait envisageable avec une possible 

recharge granulométrique si nécessaire. Le principal problème des différents affluents 

et amont de la Vière est la dynamique fluviale, pour restaurer ce paramètre, plusieurs 

solutions existent afin de diversifier les faciès d’écoulement et lutter contre la 

surlargeur en mettant en place des épis, des déflecteurs et des seuils de fonds 

facilement franchissable. On peut également recréer un lit d’étiage pour resserrer les 

écoulements avec des banquettes minérales ou végétales, apportant une meilleure 

capacité d’autoépuration. Il serait intéressant de recenser les pompages/prises d’eau 

et de réfléchir à améliorer l’infiltration sur le bassin versant. Ainsi que de questionner 

le sur-entretien de la ripisylve qui est actuellement mené sur le bassin versant. 

 

Il est envisageable d’améliorer la qualité physico-chimique de l’eau par la diminution 

de la pollution domestique et urbaine, par le contrôle de la STEP de St-Mard et le 

contrôle de la qualité des systèmes d’épuration individuel et collectif sur le bassin 

versant. Également, l’occupation agricole étant importante, il serait favorable de mettre 

en place des bandes arborées et enherbées plus importantes particulièrement en 

amont de la Vière. Il faut sensibiliser les agriculteurs et se renseigner sur les effluents 

d'élevage et différents rejets agricoles. De plus, favoriser et maintenir les prairies en 

fond de vallée permet de jouer un rôle tampon et de limiter l’érosion des berges. Les 

étangs présents impactent également le cours d’eau et ses affluents. Afin de réduire 

leur impact, leur expansion doit être maitrisé et la mise en place de système de 

traitement de leur rejet (lit filtrant, filtre à tambour, …) doit être encouragé. 

 

De multiples actions sont envisageables pour améliorer la qualité des milieux 

aquatiques de la Vière et de ses affluents et augmenter le potentiel pour Salmo trutta 

fario. Un suivi adéquat, pour évaluer les impacts que les mesures prises pourraient 

engendrer sur le compartiment biologique. Des IAM et des pêches électriques sur 

plusieurs années serait intéressant pour voire l’évolution de la station. La création d’un 

échange auprès de l’AAPPMA afin de connaître les différents rempoissonnements 

réalisés sur le bassin versant. De plus, une sensibilisation pour favoriser les souches 

autochtones serait intéressante.  
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VI. Conclusion 

L’espèce Salmo trutta fario est présente ainsi que ses espèces d’accompagnement 

sur le bassin de la Vière mais se trouve en difficulté. De manière générale, les 

abondances de truites obtenues sont en sous-abondances ou absentes, par rapport 

aux abondances attendues selon le niveau typologique de Verneaux. Par ailleurs, sur 

la Vière la diminution des truites observée depuis une vingtaine d’année avec des 

effectifs faibles ayant déjà été rencontrés par le passé. Concernant les affluents, sur 

le Pinsoie, son abondance diminue par rapport aux années précédentes. Le Jardon 

ne possède pas de données antérieures mais des commentaires de présences de 

frayère indiquent une présence de l’espèce qui n’est plus retrouvée. Tandis que le 

Vanichon présente une faible abondance observée depuis une dizaine d'années. La 

chronique de données est faible sur les affluents de la Vière, le suivi des populations 

doit faire l’objet d’études supplémentaires pour déterminer si les densités de truites 

sont stables. La productivité générale des cours d’eau du bassin versant de la Vière 

est naturellement faible, comme l’appui l’étude des populations macro-benthiques.  

Les Indices d’Attractivité Morphodynamique (IAM) ont révélé des dysfonctionnements 

dans la capacité d’accueil habitationnelle des cours d’eau. Globalement, les IAM sont 

mauvais à l’exception de 2 stations (médiocre et moyenne), les affluents étant des 

ruisseaux de plaine leur capacité d’accueil est naturellement limitée. Les conditions 

thermiques sur la Vière et ses affluents restent favorables au bon déroulement du cycle 

biologique, avec des valeurs dépassant le préférendum sur une courte période durant 

une période de sécheresse. De plus, les valeurs hivernales ne semblent pas être un 

facteur limitant pour le développement de Salmo trutta fario. En revanche, la qualité 

physico-chimique de l’eau est impactée par de nombreuses contaminations dont une 

contamination constante aux nitrates sur l’ensemble du bassin versant depuis des 

années, impactant le bon développement de l’espèce.  

 

L’espace de vie d’une truite est constitué d’un assemblage de micro-habitats (Shirvell 

et Dungey, 1983) avec des rôles différents (Baldes et Vincent, 1969) : refuge, repos, 

alimentation, reproduction. Le potentiel de zone de reproduction et de zone refuge 

pour Salmo trutta fario dans le bassin versant de la Vière est naturellement limité. 

Cependant, ces dernières années ce potentiel ne cesse de diminuer, le bassin versant 

subissant de multiples pressions anthropiques. L’état et l'évolution des peuplements, 

des affluents se dégradent, des actions sont nécessaires pour reclasser les affluents 

situés en amont de 2ème à 1ère catégorie. Au vu de l’évolution actuelle et de leur état, 

le Pinsoie et le Jardon correspondent à une 2ème catégorie, cependant un potentiel 

est présent et peut s'accroître à des travaux. Le Vanichon de 1ère catégorie doit être 

entretenu et suivi, une dégradation du peuplement macro-invertébrés benthiques est 

observé, ainsi que de ses habitats. Ils ont pour conséquence, une diminution 

principalement du potentiel de zone de reproduction et également du potentiel de zone 

de refuge.   
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IX. Annexes  
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Annexe 2 : IAM original de la station du Pinsoie 
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Annexe 3 : IAM original de la station du Jardon 
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Annexe 4 : IAM original de la station du Vanichon Amont 
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Annexe 5 : IAM original de la station du Vanichon Aval 
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Annexe 6 : IAM original de la station de Saint-Mard-sur-le-Mont 
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Annexe 7 : IAM original de la station de Vernancourt 
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Annexe 8 : IAM original de la station de Val-de-Vière 
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Annexe 9 : IAM original de la station du Pinsoie 

 

 
 

Annexe 10 : IAM original de la station du Jardon 
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Annexe 11 : IAM original de la station du Vanichon amont 
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Annexe 12 : IAM original de la station du Vanichon aval 
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Annexe 13 : IAM original de la station de Saint-Mard-sur-le-Mont 

 

 
Annexe 14 : IAM original de la station du Vernancourt 
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Annexe 15 : IAM original de la station du Val-de-Vière 
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Annexe 16 : IAM tableur de calcul du Pinsoie 

 

 

Pôles m² % Pi log10*pi pi*(log10*pi) 

BER13 3,096 1,703 0,017032139 -1,768730812 -0,03012527 

BRA11 2,387 1,313 0,013131691 -1,881679345 -0,02470963 

BRA12 5,467 3,008 0,030075808 -1,52178269 -0,04576884 

BRA13 4,794 2,637 0,026373409 -1,578833734 -0,04163923 

FNO11 8,263 4,546 0,045457546 -1,342394011 -0,06102194 

FNO12 54,693 30,088 0,300884615 -0,521600018 -0,15694142 

FNO13 50,567 27,819 0,278186099 -0,555664575 -0,15457816 

FNO22 0,109 0,060 0,000599646 -3,222105266 -0,00193212 

FNO23 1,361 0,749 0,007487319 -2,125673639 -0,0159156 

HYF11 5,312 2,922 0,029223101 -1,534273698 -0,04483624 

HYF12 8,89 4,891 0,048906884 -1,310630003 -0,06409883 

HYF13 0,099 0,054 0,000544632 -3,26389657 -0,00177762 

HYF22 0,153 0,084 0,000841705 -3,074840333 -0,00258811 

HYI11 1,288 0,709 0,007085722 -2,149615901 -0,01523158 

HYI12 21,981 12,092 0,120924885 -0,917484318 -0,11094669 

HYI13 0,004 0,002 2,20053E-05 -4,657471773 -0,00010249 

HYI22 0,136 0,075 0,000748182 -3,125992856 -0,00233881 

SAB11 2,977 1,638 0,01637748 -1,785752929 -0,02924613 

SAB12 4,844 2,665 0,026648476 -1,57432763 -0,04195343 

SAB13 0,266 0,146 0,001463356 -2,834650127 -0,0041481 

SAB21 0,006 0,003 3,3008E-05 -4,481380514 -0,00014792 

SAB22 4,475 2,462 0,024618482 -1,608738724 -0,03960471 

SAB23 0,606 0,333 0,00333381 -2,47705914 -0,00825804 

(vide)      
Total 
général 181,774 100,000 1,000 -49,315 -0,898 

    Indice Diversité 0,89791091 

Nbre pôles 23     
Log(10) 1,36173     
Régularité 0,65939     

 

Étiquettes de 
lignes 

Somme 
de 
Surface % si Attractivité si*attraction 

BER 3,10 1,70 0,02 90,00 1,53 

BRA 12,65 6,96 0,07 100,00 6,96 

FNO 114,99 63,26 0,63 3,00 1,90 

HYF 14,45 7,95 0,08 80,00 6,36 

HYI 23,41 12,88 0,13 80,00 10,30 

SAB 13,17 7,25 0,07 8,00 0,58 

Total général 181,77 100,00 1,00  27,63 
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Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % 

H1 20,23 11,13 

H2 100,75 55,42 

H3 60,79 33,44 

Total général 181,77  
 

 

Annexe 17 : IAM tableur de calcul du Jardon 

 

Pôles 
Somme de 
Surface % pi log10*pi pi*(log10*pi) 

BRAH1V1 3,858 4,279 0,043 -1,369 -0,059 

BRAH2V1 5,505 6,106 0,061 -1,214 -0,074 

BRAH3V1 3,744 4,153 0,042 -1,382 -0,057 

BRAH4V1 0,03 0,033 0,000 -3,478 -0,001 

DALH1V1 1,285 1,425 0,014 -1,846 -0,026 

DALH2V1 2,453 2,721 0,027 -1,565 -0,043 

DALH3V1 0,328 0,364 0,004 -2,439 -0,009 

FNOH1V1 11,235 12,461 0,125 -0,904 -0,113 

FNOH2V1 30,105 33,391 0,334 -0,476 -0,159 

FNOH3V1 8,649 9,593 0,096 -1,018 -0,098 

GALH2V1 0,458 0,508 0,005 -2,294 -0,012 

GALH3V1 8,577 9,513 0,095 -1,022 -0,097 

GALH4V1 1,135 1,259 0,013 -1,900 -0,024 

GRAH1V1 3,013 3,342 0,033 -1,476 -0,049 

GRAH2V1 0,818 0,907 0,009 -2,042 -0,019 

GRRH1V1 8,242 9,142 0,091 -1,039 -0,095 

GRRH2V1 0,723 0,802 0,008 -2,096 -0,017 

Total général 90,158 100,000 1,000  -0,951 

    Indice de diversité 0,95 

      

Nbre pôles 17     

Log(10) 1,23     

Régularité 0,77     
 

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % si attractivité si*attract 

BRA 13,137 14,57 0,146 100,000 14,57 

DAL 4,066 4,51 0,045 1,000 0,05 

FNO 49,989 55,45 0,554 3,000 1,66 

GAL 10,170 11,28 0,113 50,000 5,64 

GRA 3,831 4,25 0,042 20,000 0,85 

GRR 8,965 9,94 0,099 25,000 2,49 

Total général 90,158 100,00 1,000  25,26 

      

Nbre de Substrats :  5     

Nbre classe Hauteurs :  4     

Étiquettes 
de lignes 

Somme 
de 
Surface % 

V1 174,92 96,23 

V2 6,85 3,77 

Total général 181,77  
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Nbre classe Vitesses : 1     

      

      

IAM 505     

IAM référence 4049     

      

Indice Diversité 0,95     

Nbre pôles 17     

Régularité 0,77     
 

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % 

H1 27,633 30,65 

H2 40,062 44,44 

H3 21,298 23,62 

H4 1,165 1,29 

Total général 90,158 100 

 

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % 

V1 90,158 100 

Total général 90,158 100 

 

Annexe 18 : IAM tableur de calcul du Vanichon aval 

 

Pôles 
Somme de 
Surface % pi log10*pi pi*(log10*pi) 

BLOH1V2 0,656 0,43 0,0043 -2,3691 -0,0101 
BLOH2V2 2,282 1,49 0,0149 -1,8277 -0,0272 
BLOH2V3 0,818 0,53 0,0053 -2,2733 -0,0121 
BLOH2V4 1,78 1,16 0,0116 -1,9356 -0,0225 
BLOH3V2 0,986 0,64 0,0064 -2,1921 -0,0141 
BLOH3V3 0,012 0,01 0,0001 -4,1068 -0,0003 
BLOH3V4 0,024 0,02 0,0002 -3,8058 -0,0006 
BRAH1V1 0,373 0,24 0,0024 -2,6143 -0,0064 
BRAH1V2 0,112 0,07 0,0007 -3,1368 -0,0023 
BRAH2V1 0,552 0,36 0,0036 -2,4441 -0,0088 
BRAH2V2 1,309 0,85 0,0085 -2,0691 -0,0176 
BRAH3V1 2,043 1,33 0,0133 -1,8757 -0,0250 
BRAH3V2 6,968 4,54 0,0454 -1,3429 -0,0610 
BRAH3V3 0,789 0,51 0,0051 -2,2889 -0,0118 
BRAH4V2 1,927 1,26 0,0126 -1,9011 -0,0239 
FNOH1V1 1,59 1,04 0,0104 -1,9846 -0,0206 
FNOH1V2 1,395 0,91 0,0091 -2,0414 -0,0186 
FNOH2V1 2,308 1,50 0,0150 -1,8228 -0,0274 
FNOH2V2 7,492 4,88 0,0488 -1,3114 -0,0640 
FNOH3V1 26,203 17,07 0,1707 -0,7677 -0,1311 
FNOH3V2 37,838 24,66 0,2466 -0,6081 -0,1499 
FNOH4V1 1,984 1,29 0,0129 -1,8885 -0,0244 
FNOH4V2 11,252 7,33 0,0733 -1,1348 -0,0832 
GALH1V2 0,092 0,06 0,0006 -3,2222 -0,0019 
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GALH2V2 0,49 0,32 0,0032 -2,4958 -0,0080 
GALH2V3 0,185 0,12 0,0012 -2,9188 -0,0035 
GALH2V4 0,156 0,10 0,0010 -2,9929 -0,0030 
GALH3V1 0,014 0,01 0,0001 -4,0399 -0,0004 
GALH3V2 13,756 8,96 0,0896 -1,0475 -0,0939 
GALH3V3 3,217 2,10 0,0210 -1,6786 -0,0352 
GALH3V4 0,166 0,11 0,0011 -2,9659 -0,0032 
GALH4V2 0,259 0,17 0,0017 -2,7727 -0,0047 
GGRH1V2 0,967 0,63 0,0063 -2,2006 -0,0139 
GGRH2V1 0,037 0,02 0,0002 -3,6178 -0,0009 
GGRH2V2 16,206 10,56 0,1056 -0,9763 -0,1031 
GGRH3V2 1,924 1,25 0,0125 -1,9018 -0,0238 
SABH1V2 0,397 0,26 0,0026 -2,5872 -0,0067 
SABH2V2 2,161 1,41 0,0141 -1,8514 -0,0261 
SABH3V1 0,534 0,35 0,0035 -2,4585 -0,0086 
SABH3V2 2,213 1,44 0,0144 -1,8410 -0,0265 

Total général 153,467 100,00 1,0000  -1,1260 

  2,22  

Indice de 
diversité 1,1260 

      
Nbre pôles: 40     
Log(10): 1,60     
Régularité:  0,70     

 

 

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % si Attractivité si*attract 

BLS 6,558 4,27 0,04 30,00 1,28 

BRA 14,073 9,17 0,09 100,00 9,17 

FNO 90,062 58,68 0,59 3,00 1,76 

GAL 18,335 11,95 0,12 50,00 5,97 

GGR 19,134 12,47 0,12 25,00 3,12 

SAB 5,305 3,46 0,03 8,00 0,28 

Total général 153,467 100,00 1,00  21,58 

      

      

      

Nbre de substrats:  6     

Nbre de classe hauteurs:  4     

Nbre de classe vitesses:  4     

      

IAM :  2072     

IAM de référence: 4926     
 

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % 

V1 35,638 23,22 

V2 110,682 72,12 

V3 5,021 3,27 

V4 2,126 1,39 

Total général 153,467 100,00 
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Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % 

H1 5,582 3,64 

H2 35,776 23,31 

H3 96,687 63,00 

H4 15,422 10,05 

Total général 153,467 100,00 

 

Annexe 19 : IAM tableur de calcul du Vanichon amont 

 

Étiquettes 
de lignes 

Somme 
de 
Surface % pi log10*pi pi*log10*pi 

BRAH1V1 1,699 0,4949673 0,00494967 -2,305423493 
-

0,01141109 

BRAH1V2 5,753 1,67601346 0,01676013 -1,775722498 
-

0,02976135 

BRAH2V1 0,193 0,05622642 0,00056226 -3,250059563 
-

0,00182739 

BRAH2V2 6,321 1,84148811 0,01841488 -1,734831082 
-

0,03194671 

BRAH3V1 9,941 2,89609765 0,02896098 -1,538186798 
-

0,04454739 

BRAH3V2 2,529 0,73677004 0,0073677 -2,132668043 
-

0,01571286 

BRAH4V1 0,02 0,00582657 5,8266E-05 -4,234586876 
-

0,00024673 

DALH1V1 3,124 0,91011056 0,00910111 -2,040905847 -0,0185745 

DALH1V2 1,35 0,39329362 0,00393294 -2,405283104 
-

0,00945982 

DALH2V1 1,282 0,37348327 0,00373483 -2,427728847 
-

0,00906716 

DALH2V2 2,26 0,65840265 0,00658403 -2,181508433 
-

0,01436311 

DALH3V2 2,596 0,75628906 0,00756289 -2,121312184 
-

0,01604325 

FNOH1V1 1,732 0,50458114 0,00504581 -2,297068984 
-

0,01159058 

FNOH1V2 0,425 0,12381466 0,00123815 -2,907227942 
-

0,00359957 

FNOH2V1 6,238 1,81730783 0,01817308 -1,740571502 
-

0,03163154 

FNOH2V2 3,853 1,12248911 0,01122489 -1,949817863 
-

0,02188649 

FNOH3V1 2,441 0,71113312 0,00711133 -2,148049093 
-

0,01527549 

FNOH3V2 6,622 1,92917802 0,01929178 -1,714627696 
-

0,03307822 

GGRH1V2 0,014 0,0040786 4,0786E-05 -4,389488836 
-

0,00017903 
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GGRH1V3 0,007 0,0020393 2,0393E-05 -4,690518832 
-9,5654E-

05 

GGRH2V2 10,059 2,93047443 0,02930474 -1,533062064 
-

0,04492599 

GGRH2V3 3,41 0,99343054 0,00993431 -2,002862493 
-

0,01989705 

GRAH1V1 9,89 2,88123989 0,0288124 -1,54042058 
-

0,04438321 

GRAH1V2 80,975 23,5903337 0,23590334 -0,627265915 
-

0,14797412 

GRAH1V3 4,178 1,21717091 0,01217171 -1,914648436 
-

0,02330454 

GRAH2V1 1,239 0,36095614 0,00360956 -2,442545566 
-

0,00881652 

GRAH2V2 80,603 23,4819595 0,23481959 -0,629265666 
-

0,14776391 

GRAH2V3 5,801 1,68999723 0,01689997 -1,772114007 
-

0,02994868 

GRAH3V1 14,875 4,33351299 0,04333513 -1,363159898 
-

0,05907271 

GRAH3V2 57,652 16,7956767 0,16795677 -0,774802494 
-

0,13013332 

GRAH3V3 0,347 0,10109103 0,00101091 -2,995287397 
-

0,00302797 

GRAH4V1 3,069 0,89408749 0,00894087 -2,048619984 
-

0,01831645 

SABH1V1 0,628 0,18295436 0,00182954 -2,737657228 
-

0,00500866 

SABH1V2 2,387 0,69540138 0,00695401 -2,157764453 
-

0,01500512 

SABH1V3 0 0 0 0 0 

SABH2V1 0,197 0,05739174 0,00057392 -3,241150646 
-

0,00186015 

SABH2V2 9,092 2,64875967 0,0264876 -1,576957445 
-

0,04176981 

SABH2V3 0,304 0,0885639 0,00088564 -3,052743288 
-

0,00270363 

SABH3V2 0,149 0,04340796 0,00043408 -3,362430604 
-

0,00145956 

Total 
général 343,255 100   

-
1,06566937 

  2,7845188  

Indice de 
diversité 1,06566937 

      
Nombre 
de pôles 38     
Log(10) 1,58     
Régularité 0,67     

 

 

 

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % si attract si*attract 
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BRA 26,456 7,71 0,0770739 100 7,70738955 

DAL 10,612 3,09 0,03091579 1 0,03091579 

FNO 21,311 6,21 0,06208504 3 0,18625512 

GGR 13,49 3,93 0,03930023 25 0,98250572 

GRA 258,629 75,35 0,75346026 20 15,0692051 

SAB 12,757 3,72 0,03716479 8 0,29731832 

Total général 343,255 100   24,2735896 

      

      

Nbre de substrats:  6     

Nbre de vitesses:  3     

Nbre de hauteurs:  4     

      

IAM: 1748     

IAM ref:  6134     

 28,49168994     

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % 

H1 112,162 32,68 

H2 130,852 38,12 

H3 97,152 28,30 

H4 3,089 0,90 

Total général 343,255 100 

 

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % 

V1 56,568 16,48 

V2 272,64 79,43 

V3 14,047 4,09 

Total général 343,255 100 

 

Annexe 20 : IAM tableur de calcul de la station Saint-Mard-sur-le-Mont 

 

Pôles 
Somme de 
Surface % pi log10*pi pi*(log10*pi) 

ALGH2V1 0,722 0,760 0,008 -2,119 -0,016 

DALH2V1 0,341 0,359 0,004 -2,445 -0,009 

DALH2V2 1,444 1,519 0,015 -1,818 -0,028 

DALH3V2 0,02 0,021 0,000 -3,677 -0,001 

FNOH2V1 11,605 12,210 0,122 -0,913 -0,112 

FNOH2V2 0,675 0,710 0,007 -2,149 -0,015 

FNOH3V1 2,615 2,751 0,028 -1,560 -0,043 

FNOH3V2 0,668 0,703 0,007 -2,153 -0,015 

HYFH1V1 0,39 0,410 0,004 -2,387 -0,010 

HYFH2V1 46,277 48,691 0,487 -0,313 -0,152 

HYFH2V2 2,123 2,234 0,022 -1,651 -0,037 

HYFH3V1 0,649 0,683 0,007 -2,166 -0,015 

HYFH3V2 0,204 0,215 0,002 -2,668 -0,006 
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HYIH2V1 10,144 10,673 0,107 -0,972 -0,104 

HYIH2V2 2,729 2,871 0,029 -1,542 -0,044 

HYIH3V1 0,006 0,006 0,000 -4,200 0,000 

HYIH3V2 0,236 0,248 0,002 -2,605 -0,006 

SABH1V1 0,416 0,438 0,004 -2,359 -0,010 

SABH1V2 0,005 0,005 0,000 -4,279 0,000 

SABH2V1 3,257 3,427 0,034 -1,465 -0,050 

SABH2V2 7,856 8,266 0,083 -1,083 -0,089 

SABH3V1 0,021 0,022 0,000 -3,656 -0,001 

SABH3V2 2,639 2,777 0,028 -1,556 -0,043 

Total général 95,042 100,000 1,000  -0,806 

    Indice de diversité 0,806 

      

Nbre de pôles: 23     

Log(10): 1,362     

Régularité: 0,592     
 

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % si attract si*attract 

ALG 0,72 0,76 0,01   

DAL 1,81 1,90 0,02 1,00 0,02 

FNO 15,56 16,37 0,16 3,00 0,49 

HYF 16,56 17,43 0,17 80,00 13,94 

HYFD 33,08 34,80 0,35 40,00 13,92 

HYI 11,38 11,97 0,12 80,00 9,58 

HYID 1,74 1,83 0,02 40,00 0,73 

SAB 14,19 14,93 0,15 8,00 1,19 

Total général 95,04 100,00 1,00  39,88 

      

      

Nbre de substrats: 4     

Nbre de vitesses: 2     

Nbre de hauteurs: 3     

      

IAM: 957     

IAM référence: 4926     
 

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % 

H1 0,811 0,85 

H2 87,173 91,72 

H3 7,058 7,43 

Total général 95,042 100 

   

 

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % 

V1 76,443 80,43 
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V2 18,599 19,57 

Total général 95,042 100,00 

 

Annexe 21 : IAM tableur de calcul de la station Vernancourt 

 

Pôles Somme de surface % pi log10*pi pi*(log10*pi) 

BRAH2V1 9,660 2,167 0,022 -1,664 -0,036 

BRAH2V2 2,667 0,598 0,006 -2,223 -0,013 

BRAH2V4 0,090 0,020 0,000 -3,695 -0,001 

BRAH3V1 3,865 0,867 0,009 -2,062 -0,018 

CHVH2V1 2,274 0,510 0,005 -2,292 -0,012 

CHVH2V2 3,979 0,893 0,009 -2,049 -0,018 

CHVH2V3 0,014 0,003 0,000 -4,503 0,000 

DALH1V2 0,060 0,013 0,000 -3,871 -0,001 

DALH1V3 0,011 0,002 0,000 -4,608 0,000 

DALH2V1 15,235 3,418 0,034 -1,466 -0,050 

DALH2V2 8,619 1,934 0,019 -1,714 -0,033 

DALH2V3 16,377 3,674 0,037 -1,435 -0,053 

DALH3V1 5,615 1,260 0,013 -1,900 -0,024 

DALH3V2 0,015 0,003 0,000 -4,473 0,000 

DALH3V3 1,975 0,443 0,004 -2,353 -0,010 

GALH1V1 8,348 1,873 0,019 -1,727 -0,032 

GALH1V2 11,596 2,602 0,026 -1,585 -0,041 

GALH1V3 21,233 4,764 0,048 -1,322 -0,063 

GALH1V4 1,502 0,337 0,003 -2,472 -0,008 

GALH2V1 0,600 0,135 0,001 -2,871 -0,004 

GALH2V2 4,690 1,052 0,011 -1,978 -0,021 

GALH2V3 0,764 0,171 0,002 -2,766 -0,005 

GALH2V4 0,566 0,127 0,001 -2,896 -0,004 

GGRH1V1 25,869 5,804 0,058 -1,236 -0,072 

GGRH1V2 6,489 1,456 0,015 -1,837 -0,027 

GGRH1V3 0,003 0,001 0,000 -5,172 0,000 

GGRH1V4 0,051 0,011 0,000 -3,941 0,000 

GGRH2V1 104,525 23,451 0,235 -0,630 -0,148 

GGRH2V2 69,603 15,616 0,156 -0,806 -0,126 

GGRH2V3 2,785 0,625 0,006 -2,204 -0,014 

GGRH2V4 0,324 0,073 0,001 -3,139 -0,002 

GGRH3V1 63,270 14,195 0,142 -0,848 -0,120 

GGRH3V2 49,396 11,083 0,111 -0,955 -0,106 

GRAH1V1 3,115 0,699 0,007 -2,156 -0,015 

GRAH2V1 0,130 0,029 0,000 -3,535 -0,001 

GRAH2V2 0,394 0,088 0,001 -3,054 -0,003 

Total général 445,709 100,000 1,000  -1,081 

  0,796  Indice de diversité 1,081 

      

      

NB de pôles: 36     

Log10: 1,56     
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Régularité: 0,69     
 

Étiquettes de lignes Somme de surface % si attract si*attrac 

BRA 16,28 3,653 0,04 100,00 3,65 

CHV 6,27 1,406 0,01 40,00 0,56 

DAL 47,91 10,748 0,11 1,00 0,11 

GAL 49,30 11,061 0,11 50,00 5,53 

GGR 322,32 72,315 0,72 25,00 18,08 

GRA 3,64 0,816 0,01 20,00 0,16 

Total général 445,71 100,000 1,00  28,10 

      

      

Nbre de substrats: 5,00     

Nbre de vitesses: 4,00     

Nbre de hauteurs: 3,00     

      

IAM  1686     

IAM référence 7385     
 

Étiquettes de lignes Somme de surface % 

V1 242,51 54,41 

V2 157,51 35,34 

V3 43,16 9,68 

V4 2,53 0,57 

Total général 445,71 100,00 

 

Étiquettes de lignes Somme de surface % 

H1 78,28 17,56 

H2 243,30 54,59 

H3 124,14 27,85 

Total général 445,71 100,00 

 

Annexe 22 : IAM tableur de calcul de la station Val de Vière 

 

Étiquettes de lignes Somme de Surface % Pi log10*pi pi*(log10*pi) 

BLOH1V1 1,048 0,244 0,002 -2,613 -0,006 

BLOH1V2 0,528 0,123 0,001 -2,911 -0,004 

BLOH2V1 1,020 0,237 0,002 -2,625 -0,006 

BLOH2V2 0,718 0,167 0,002 -2,777 -0,005 

BLOH2V3 0,335 0,078 0,001 -3,108 -0,002 

BLOH3V1 5,673 1,319 0,013 -1,880 -0,025 

BLOH3V2 10,699 2,488 0,025 -1,604 -0,040 

BLOH3V3 2,676 0,622 0,006 -2,206 -0,014 

BLOH4V1 0,785 0,183 0,002 -2,739 -0,005 

BRAH2V2 5,157 1,199 0,012 -1,921 -0,023 

BRAH2V3 1,220 0,284 0,003 -2,547 -0,007 

BRAH3V1 9,734 2,264 0,023 -1,645 -0,037 
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BRAH3V2 14,064 3,270 0,033 -1,485 -0,049 

BRAH3V3 0,711 0,165 0,002 -2,782 -0,005 

FNOH1V1 7,977 1,855 0,019 -1,732 -0,032 

FNOH2V1 5,107 1,188 0,012 -1,925 -0,023 

FNOH3V1 21,557 5,013 0,050 -1,300 -0,065 

FNOH3V2 12,674 2,947 0,029 -1,531 -0,045 

FNOH3V3 1,001 0,233 0,002 -2,633 -0,006 

FNOH4V1 1,742 0,405 0,004 -2,392 -0,010 

GALH1V1 3,770 0,877 0,009 -2,057 -0,018 

GALH1V2 0,322 0,075 0,001 -3,126 -0,002 

GALH1V3 1,491 0,347 0,003 -2,460 -0,009 

GALH2V1 24,314 5,654 0,057 -1,248 -0,071 

GALH2V2 11,507 2,676 0,027 -1,573 -0,042 

GALH2V3 4,900 1,139 0,011 -1,943 -0,022 

GALH2V4 5,670 1,318 0,013 -1,880 -0,025 

GALH2V5 2,879 0,669 0,007 -2,174 -0,015 

GALH3V1 42,612 9,909 0,099 -1,004 -0,099 

GALH3V2 43,200 10,046 0,100 -0,998 -0,100 

GALH3V3 1,566 0,364 0,004 -2,439 -0,009 

GALH4V1 11,001 2,558 0,026 -1,592 -0,041 

GGRH1V1 0,455 0,106 0,001 -2,975 -0,003 

GGRH1V2 2,500 0,581 0,006 -2,236 -0,013 

GGRH1V3 0,267 0,062 0,001 -3,207 -0,002 

GGRH2V1 6,292 1,463 0,015 -1,835 -0,027 

GGRH2V2 27,177 6,320 0,063 -1,199 -0,076 

GGRH2V3 9,707 2,257 0,023 -1,646 -0,037 

GGRH3V1 66,015 15,351 0,154 -0,814 -0,125 

GGRH3V2 28,666 6,666 0,067 -1,176 -0,078 

GGRH3V3 4,188 0,974 0,010 -2,011 -0,020 

GGRH4V1 8,180 1,902 0,019 -1,721 -0,033 

GGRH4V2 1,555 0,362 0,004 -2,442 -0,009 

GRAH2V2 1,072 0,249 0,002 -2,603 -0,006 

GRAH2V3 1,335 0,310 0,003 -2,508 -0,008 

GRAH3V2 1,334 0,310 0,003 -2,508 -0,008 

GRAH3V3 1,298 0,302 0,003 -2,520 -0,008 

SABH1V1 1,876 0,436 0,004 -2,360 -0,010 

SABH1V2 0,440 0,102 0,001 -2,990 -0,003 

SABH1V3 0,005 0,001 0,000 -4,935 0,000 

SABH2V1 2,667 0,620 0,006 -2,207 -0,014 

SABH2V2 3,068 0,713 0,007 -2,147 -0,015 

SABH2V3 1,262 0,293 0,003 -2,532 -0,007 

SABH3V1 0,563 0,131 0,001 -2,883 -0,004 

SABH3V2 1,597 0,371 0,004 -2,430 -0,009 

SABH3V3 0,859 0,200 0,002 -2,700 -0,005 

Total général 430,036 100,000 1,000  -1,381 

    

Indice 
Diversité 1,381 
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Nbre pôles 56,000     

Log(10) 1,748     

Régularité 0,790     
 

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % si attrac si*attract 

BLO 14,704 3,419 0,034 60 2,052 

BLS 8,778 2,041 0,020 30 0,612 

BRA 30,886 7,182 0,072 100 7,182 

FNO 50,058 11,640 0,116 3 0,349 

GAL 153,232 35,632 0,356 50 17,816 

GGR 155,002 36,044 0,360 25 9,011 

GRA 5,039 1,172 0,012 20 0,234 

SAB 12,337 2,869 0,029 8 0,230 

Total général 430,036 100,000 1,000  37,486 

      

      

Nb substrats 6,000     

Nb Vitesses 5     

Nb Hauteurs 4     

      

IAM: 4498     

IAM référence: 7557     
 

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % 

V1 222,39 51,71 

V2 166,28 38,67 

V3 32,82 7,63 

V4 5,67 1,32 

V5 2,88 0,67 

Total général 430,04 100,00 

 

Étiquettes de lignes 
Somme de 
Surface % 

H1 20,68 4,81 

H2 115,41 26,84 

H3 270,69 62,95 

H4 23,26 5,41 

Total général 430,04 100,00 
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Annexe 23 : Profil en long de la Vière, Vanichon et Pinsoie (PDPG, 2012) 
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Annexe 24 : Plan Cadastral de 1829 du Pinsoie 

 

 
 

Annexe 25 : Plan Cadastral de 1829 du Jardon  

 

 
 

Annexe 26 : Plan Cadastral de 1828 du Vanichon  

 

 
. 
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Annexe 27 : Valeur de l’IBGN selon la nature et variété de la macrofaune (AFNOR, 

1992 

)  
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Annexe 28 : Macrofaune benthique – Protocole Cb2 
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Annexe 29 : Liste faunistique des macro-invertébrés benthiques du Pinsoie 
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Annexe 30 : Liste faunistique des macro-invertébrés benthiques du Jardon 
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Annexe 31 : Liste faunistique des macro-invertébrés benthiques du Vanichon aval 
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Annexe 32 : Liste faunistique des macro-invertébrés benthiques de la Vière à 

Vernancourt 
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Annexe 33 : I2M2 des différentes stations 

 

 Shannon ASPT Polyvoltinisme Ovoviviparité Richesse I2M2 

Jardon 0,2894 0,5244 0,5068 0,0612 0 0,2930 

Vanichon 0 0,6876 0,5932 0,1974 0 0,3297 

Vernancourt 0,4286 0,4147 0,8871 1 0 0,5904 

Pinsoie 0,4221 0,557 0,6828 0,4273 0,1395 0,4672 
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Annexe 34 : Tableau récapitulatif des différents indices calculés d’après les macro-

invertébrés benthiques du Pinsoie 
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Annexe 35 : Tableau récapitulatif des différents indices calculés d’après les macro-

invertébrés benthiques du Jardon 
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Annexe 36 : Tableau récapitulatif des différents indices calculés d’après les macro-

invertébrés benthiques du Vanichon 
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Annexe 37 : Tableau récapitulatif des différents indices calculés d’après les macro-

invertébrés benthiques de la Vière à Vernancourt 
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Annexe 38 : Valeurs limites de classe par type pour l’I2M2 

 

 
 

Annexe 39 : Valeurs limites de classe par type pour Eq-IBGN  

 

 
 

Annexe 40 : Liste de la sensibilité des taxons issus du Protocole MAG20 
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Annexe 41 : Histogramme renseignant sur la vulnérabilité des différents taxons 

présents sur les différentes stations 

 

 
 

 

Annexe 42 : Données brutes des pêches électriques réalisées sur le Pinsoie 

 

 
 

Annexe 43 : Données brutes des pêches électriques réalisées sur le Jardon 

 

 
Annexe 44 : Données brutes des pêches électriques réalisées sur le Vanichon amont 

 

 
 

 

 

 

 

Surface m² P1 P2 Total M1 M2 Total Total (Kg)

TRF 238 8 1 9 1146 427 1573 1,573 37,8151261 9 37,8151261 66,09243697 66,092437 1 3 1

CHA 238 7 8 15 30 32 62 0,062 63,0252101 22 92,4369748 2,605042017 3,82072829 2 1 1

EPT 238 11 11 22 11 11 22 0,022 92,4369748 34 142,857143 0,924369748 1,42857143 5 5 5

LOF 238 3 0 3 17 0 17 0,017 12,605042 3 12,605042 0,714285714 0,71428571 0,1 1 0,1

PCH 238 1 0 1 239 0 239 0,239 4,20168067 1 4,20168067 10,04201681 10,0420168 2 5 2

CHA 180 2 2 13,4 13,4 0,0134 11,1111111 2 11,1111111 0,744444444 0,74444444 1 1 1

TRF 180 11 11 2827,5 2827,5 2,8275 61,1111111 11 61,1111111 157,0833333 157,083333 2 4 2
2010

Pinsoie

Station Date

2022

Estimation 

n (nb)
Espèce

Effectif Masse (g)

Densité 

(nb/10ares)

Biomasse  

(kg/Ha)
Cote retenue

Estimation

d.n             

(nb/10 ares)

d.m (kg/ha) Cote n Cote m

Surface m² P1 P2 Total M1 M2 Total Total (Kg)

LOF 114 90 30 120 203 57 260 0,26 1052,63158 132 1157,89474 22,80701754 25,0877193 4 3 3

VAI 114 39 30 69 107 85 192 0,192 605,263158 119 1043,85965 16,84210526 29,0465294 4 4 4
Jardon 2022

Station Date
Estimation 

n (nb)
Espèce

Effectif Masse (g)

Densité 

(nb/10ares)

Biomasse  

(kg/Ha)
Cote retenue

Estimation

d.n             

(nb/10 ares)

d.m (kg/ha) Cote n Cote m

Surface m² P1 P2 Total M1 M2 Total Total (Kg)

TRF 346,75 4 1 5 2260 522 2782 2,782 14,4196107 5 14,4196107 80,23071377 80,2307138 1 3 1

CHA 346,75 23 28 51 141 161 302 0,302 147,080029 145 418,168709 8,709444845 24,7621471 4 4 4

EPT 346,75 2 0 2 4 0 4 0,004 5,76784427 2 5,76784427 0,115356885 0,11535689 1 1 1

CHA 346,75 80 80 408 408 0,408 230,713771 80 230,713771 11,76640231 11,7664023 3 3 3

GAR 346,75 5 5 286 286 0,286 14,4196107 5 14,4196107 8,248017304 8,2480173 0,1 1 0,1

CHA 346,75 132 132 840 840 0,84 380,677722 132 380,677722 24,22494593 24,2249459 4 4 4

EPT 346,75 5 5 1 1 0,001 14,4196107 5 14,4196107 0,028839221 0,02883922 2 3 2

GAR 346,75 7 7 313 313 0,313 20,1874549 7 20,1874549 9,02667628 9,02667628 1 1 1

LPP 346,75 12 12 62 62 0,062 34,6070656 12 34,6070656 1,788031723 1,78803172 3 5 3

TRF 346,75 1 1 10 10 0,01 2,88392213 1 2,88392213 0,288392213 0,28839221 0,1 1 0,1

CHA 245 12 12 23,9 23,9 0,0239 48,9795918 12 48,9795918 0,975510204 0,9755102 1 1 1

TRF 245 8 8 221 221 0,221 32,6530612 8 32,6530612 9,020408163 9,02040816 1 1 1

Vanichon amont

2022

2021

2018

2010

Cote retenue
Estimation 

n (nb)

Estimation

d.n             

(nb/10 ares)

Biomasse  

(kg/Ha)
d.m (kg/ha) Cote n Cote mStation Date Espèce

Effectif Masse (g)

Densité 

(nb/10ares)



105 
GUYOT Océane - Université de Bourgogne-France-Comté – UFR ST 2021/2022 

Annexe 45 : Données brutes des pêches électriques réalisées sur le Vanichon aval 

 

 
 

Annexe 46 : Données brutes des pêches électriques réalisées sur la Vière à Saint-

Mard-sur-le-mont 

 

 
 

Annexe 47 : Données brutes des pêches électriques réalisées sur la Vière à 

Vernancourt 

 

 
 

Annexe 48 : Données brutes des pêches électriques réalisées sur la Vière à Val-de-

Vière 

 
 

 

 

 

Surface m² P1 P2 Total M1 M2 Total Total (Kg)

ROT 182,5 17 8 25 233 73 306 0,306 136,986301 27 147,945205 16,76712329 18,1084932 5 5 5

LOT 182,5 1 1 2 215 650 865 0,865 10,9589041 2 10,9589041 47,39726027 47,3972603 3 3 3

GAR 182,5 13 9 22 171 48 219 0,219 120,547945 27 147,945205 12 14,7272727 1 1 1

TAN 182,5 2 1 3 85 83 168 0,168 16,4383562 3 16,4383562 9,205479452 9,20547945 4 3 3

CAS 182,5 1 2 3 15 36 51 0,051 16,4383562 3 16,4383562 2,794520548 2,79452055

CHA 182,5 11 5 16 59 25 84 0,084 87,6712329 16 87,6712329 4,602739726 4,60273973 2 1 1

TRF 182,5 1 0 1 64 0 64 0,064 5,47945205 1 5,47945205 3,506849315 3,50684932 1 1 1

PER 182,5 2 0 2 125 0 125 0,125 10,9589041 2 10,9589041 6,849315068 6,84931507 3 5 3

PSR 182,5 1 0 1 2 0 2 0,002 5,47945205 1 5,47945205 0,109589041 0,10958904 0,1 1 1

CHA 182,5 21 21 98 98 0,098 115,068493 21 115,068493 5,369863014 5,36986301 2 2 2

GAR 182,5 13 13 414 414 0,414 71,2328767 13 71,2328767 22,68493151 22,6849315 1 1 1

LOF 182,5 4 4 302 302 0,302 21,9178082 4 21,9178082 16,54794521 16,5479452 1 3 1

PER 182,5 4 4 76 76 0,076 21,9178082 4 21,9178082 4,164383562 4,16438356 4 5 4

ROT 182,5 17 17 165 165 0,165 93,1506849 17 93,1506849 9,04109589 9,04109589 5 5 5

TAN 182,5 1 1 136 136 0,136 5,47945205 1 5,47945205 7,452054795 7,45205479 3 2 2

TRF 182,5 1 1 67 67 0,067 5,47945205 1 5,47945205 3,671232877 3,67123288 1 1 1

BRB 182,5 1 1 29 29 0,029 5,47945205 1 5,47945205 1,589041096 1,5890411 1 1 1

CAS 182,5 6 6 117 117 0,117 32,8767123 6 32,8767123 6,410958904 6,4109589

CHA 182,5 2 2 123 123 0,123 10,9589041 2 10,9589041 6,739726027 6,73972603 1 1 1

GAR 182,5 12 12 351 351 0,351 65,7534247 12 65,7534247 19,23287671 19,2328767 1 1 1

LOF 182,5 1 1 5 5 0,005 5,47945205 1 5,47945205 0,273972603 0,2739726 0,1 1 0,1

LOT 182,5 4 4 1085 1085 1,085 21,9178082 4 21,9178082 59,45205479 59,4520548 5 5 5

PER 182,5 6 6 505 505 0,505 32,8767123 6 32,8767123 27,67123288 27,6712329 5 5 5

ROT 182,5 2 2 87 87 0,087 10,9589041 2 10,9589041 4,767123288 4,76712329 3 5 3

TRF 182,5 2 2 225 225 0,225 10,9589041 2 10,9589041 12,32876712 12,3287671 1 1 1

Vanichon aval

2022

2021

2018

Cote retenue
Estimation 

n (nb)

Estimation

d.n             

(nb/10 ares)

Biomasse  

(kg/Ha)
d.m (kg/ha) Cote n Cote mStation Date Espèce

Effectif Masse (g)

Densité 

(nb/10ares)

Surface m² P1 P2 Total M1 M2 Total Total (Kg)

CHA 150 37 20 57 95 52 147 0,147 380 72 480 9,8 12,3789474 4 3 3

LOF 150 20 9 29 121 64 185 0,185 193,333333 32 213,333333 12,33333333 13,6091954 2 2 2

EPI 150 23 6 29 23 6 29 0,029 193,333333 29 193,333333 1,933333333 1,93333333 5 4 4

TAN 150 3 0 3 114 0 114 0,114 20 3 20 7,6 7,6 4 3 3

LPP 150 1 0 1 17 0 17 0,017 6,66666667 1 6,66666667 1,133333333 1,13333333 1 3 1

La Vière à 

Saint-Mard 
2022

Cote retenue
Estimation 

n (nb)

Estimation

d.n             

(nb/10 ares)

Biomasse  

(kg/Ha)
d.m (kg/ha) Cote n Cote mStation Date Espèce

Effectif Masse (g)

Densité 

(nb/10ares)

Surface m² P1 P2 Total M1 M2 Total Total (Kg)

BRO 648 1 0 1 1234 0 1234 1,234 1,54320988 1 1,54320988 19,04320988 19,0432099 1 3 1

BAF 648 3 0 3 1955 0 1955 1,955 4,62962963 3 4,62962963 30,16975309 30,1697531 1 2 1

LOT 648 1 0 1 147 0 147 0,147 1,54320988 1 1,54320988 2,268518519 2,26851852 1 1 1

GAR 648 6 4 10 444 356 800 0,8 15,4320988 10 15,4320988 12,34567901 12,345679 1 1 1

CHE 648 11 1 12 884 100 984 0,984 18,5185185 12 18,5185185 15,18518519 15,1851852 1 1 1

CHA 648 119 95 214 589 541 1130 1,13 330,246914 475 733,024691 17,4382716 38,706444 5 5 5

VAN 648 10 4 14 324 49 373 0,373 21,6049383 14 21,6049383 5,75617284 5,75617284 1 1 1

VAI 648 124 66 190 351 214 565 0,565 293,209877 255 393,518519 8,719135802 11,7019981 3 3 3

ROT 648 4 3 7 71 38 109 0,109 10,8024691 7 10,8024691 1,682098765 1,68209877 3 3 3

TRF 648 1 0 1 2 0 2 0,002 1,54320988 1 1,54320988 0,030864198 0,0308642 0,1 1 0,1

BOU 648 4 3 7 10 3 13 0,013 10,8024691 7 10,8024691 0,200617284 0,20061728 1 1 1

ABL 648 1 0 1 2 0 2 0,002 1,54320988 1 1,54320988 0,030864198 0,0308642 0,1 0,1

LOF 648 61 34 95 212 134 346 0,346 146,604938 127 195,987654 5,339506173 7,13807667 1 1 1

SPI 648 41 9 50 315 50 365 0,365 77,1604938 51 78,7037037 5,632716049 5,74537037 5 5 5

GOU 648 21 11 32 221 115 336 0,336 49,382716 37 57,0987654 5,185185185 5,99537037 1 2 1

PSR 648 7 3 10 18 9 27 0,027 15,4320988 10 15,4320988 0,416666667 0,41666667 1 5 1

PER 648 5 1 6 144 9 153 0,153 9,25925926 6 9,25925926 2,361111111 2,36111111 3 3 3

PES 648 4 1 5 56 24 80 0,08 7,71604938 5 7,71604938 1,234567901 1,2345679 3 4 3

Vernancourt 2022

Cote retenue
Estimation 

n (nb)

Estimation

d.n             

(nb/10 ares)

Biomasse  

(kg/Ha)
d.m (kg/ha) Cote n Cote mStation Date Espèce

Effectif Masse (g)

Densité 

(nb/10ares)

Surface m² P1 P2 Total M1 M2 Total Total (Kg)

LOF 684 32 19 51 72 44 116 0,116 74,5614035 67 97,9532164 1,695906433 2,22795551 1 1 1

CHA 684 49 27 76 221 115 336 0,336 111,111111 99 144,736842 4,912280702 6,39889197 2 2 2

GOU 684 18 13 31 371 0 371 0,371 45,3216374 43 62,8654971 5,423976608 7,52358046 2 2 2

VAI 684 94 36 130 241 96 337 0,337 190,05848 148 216,374269 4,926900585 5,60908682 2 2 2

ABL 684 1 1 2 12 6 18 0,018 2,92397661 2 2,92397661 0,263157895 0,26315789 0,1 1 0,1

CHE 684 7 7 14 605 1657 2262 2,262 20,4678363 19 27,7777778 33,07017544 44,8809524 1 3 1

SPI 684 148 38 186 1094 220 1314 1,314 271,929825 197 288,011696 19,21052632 20,3466327 5 5 5

PES 684 1 1 2 54 1 55 0,055 2,92397661 2 2,92397661 0,804093567 0,80409357 1 3 1

PER 684 1 0 1 68 0 68 0,068 1,4619883 1 1,4619883 0,994152047 0,99415205 1 3 1

CAS 684 1 0 1 15 0 15 0,015 1,4619883 1 1,4619883 0,219298246 0,21929825

HOT 684 7 0 7 2074 0 2074 2,074 10,2339181 7 10,2339181 30,32163743 30,3216374 1 2 1

ANG 684 2 0 2 827 0 827 0,827 2,92397661 2 2,92397661 12,09064327 12,0906433 2 3 2

PSR 684 12 0 12 17 0 17 0,017 17,5438596 12 17,5438596 0,248538012 0,24853801 1 4 1

VAN 684 1 0 1 84 0 84 0,084 1,4619883 1 1,4619883 1,228070175 1,22807018 0,1 1 0,1

BAF 684 2 0 2 1953 0 1953 1,953 2,92397661 2 2,92397661 28,55263158 28,5526316 0,1 3 0,1

Val-de-Vière 2022

Cote retenue
Estimation 

n (nb)

Estimation

d.n             

(nb/10 ares)

Biomasse  

(kg/Ha)
d.m (kg/ha) Cote n Cote mStation Date Espèce

Effectif Masse (g)

Densité 

(nb/10ares)
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Annexe 49 : Référence typologique  
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Annexe 50 : Limites des cotes d’abondance pour les estimations exhaustives  
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Annexe 51 : Principaux facteurs limitants retrouvés sur la Vière et ses affluents vis-à-

vis de la truite 
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Annexe 52 : Valeurs seuils des limites des classes d’état pour les paramètres physico-

chimiques de l’état écologique selon l’arrêté du 27 huillet 2018 
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Annexe 53 : Grille d’évolution du SEQ-EAU V2 

 

 

 


